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INTRODUCTION 
  
 HISTORIQUE 
L’exploitation de matériaux sur la commune de Guipavas (29) est ancienne puisque les carrières Prigent 
existent depuis l’avant-guerre. L’activité est restée artisanale jusqu’en 1966, date de mise en service de 
la première installation de traitement des matériaux. 
 
L’exploitant actuel, la société CARRIERES PRIGENT, est autorisé par l’Arrêté Préfectoral n°91-2002 du 
17 mai 2002 à exploiter une carrière de roches massives (gneiss) au lieu-dit « Le Moulin du Roz » sur la 
commune de Guipavas. 
 
L’autorisation porte sur (cf. articles 1 et 2 de l’Arrêté du 17 mai 2002 joint en annexe 1) : 

- une surface totale de 55 ha 14 a 65 ca, 
- une production maximale annuelle de 800 000 t/an, 
- une cote minimale d’extraction fixée à -60 m NGF, 
- l’exploitation d’installations fixes de traitement des matériaux pour une puissance totale 

installée de 1760 kW, à laquelle peut s’ajouter l’emploi d’installations mobiles pour une 
puissance de 640 kW, 

- une durée de 30 ans, soit jusqu’au 17 mai 2032. 
 
 OBJET DE LA DEMANDE 
Afin de pérenniser son activité, la société CARRIERES PRIGENT souhaite étendre le périmètre de son 
site du Moulin du Roz afin d’agrandir la zone d’extraction vers l’Est et le Sud-Est. En parallèle, elle 
souhaite développer sur son site l’accueil de matériaux inertes extérieurs pour le remblaiement partiel de 
la fosse d’extraction, activité complémentaire à la production de granulats. 
 
La présente demande est faite pour une durée de 30 ans et concerne donc : 

- le renouvellement du droit d’exploiter sur une surface de 55 ha 14 a 65 ca, 
- l’extension de 20 ha 59 a 62 ca du périmètre de la carrière, qui atteindra une superficie 

totale de 75 ha 74 a 27 ca,  
- l’augmentation de la production maximale du site à 925 000 tonnes/an (contre  

800 000 t/an actuellement) conditionnée à la mise en service de la nouvelle rocade de 
Guipavas, sollicitée sur la base d’un trafic total associé à l’enlèvement de la production 
inchangé, les camions pouvant circuler depuis le 1er janvier 2013 avec 30 tonnes de 
charge utile contre 25 t auparavant, 

- le maintien de la cote minimale d’extraction autorisée (-60 m NGF) de manière à 
prévenir l’augmentation des débits d’eaux salines captées en fond de fouille, 

- l’actualisation de la puissance totale installée des installations de traitement des 
matériaux à 2000 kW, à laquelle continuera de s’ajouter un groupe mobile de 
concassage-criblage d’une puissance de 640 kW, 

- le droit d’accueillir des matériaux inertes extérieurs à hauteur de 100 000 t/an en 
moyenne et 150 000 t/an au maximum, 

- la déviation du busage du ruisseau de Kerhuon qui traverse la carrière, sur une 
longueur totale d’environ 570 m, 

- le dévoiement des eaux salines captées en fond de carrière à l’aval de la prise d’eau du 
Moulin de Kerhuon afin de sécuriser l’alimentation en eaux brutes de l’usine de 
potabilisation du Moulin Blanc qui approvisionne l’agglomération brestoise. 

 
 Remarque : 

A noter que la voie d’accès à la carrière du Moulin du Roz dessert également la centrale à béton de la société BCA ainsi 
que la plate-forme logistique de la société TRANSPORTS PRIGENT. Ces équipements ne sont et ne seront pas inclus au 
sein du périmètre « Installation Classée » de la carrière du Moulin du Roz. 
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 RAISONS DU CHOIX DU PROJET 

 Développement des activités du site 
L’augmentation de la production maximale du site est sollicitée sur la base d’un trafic maximal 
journalier associé à l’enlèvement de la production constant, les camions pouvant circuler depuis le 
1er janvier 2013 avec 30 tonnes de charge utile contre 25 tonnes auparavant. 

Suite au renouvellement des parcs des transporteurs depuis 2013, environ 80 % de la production de 
la carrière du Moulin du Roz est (et sera) évacuée par camion de 30 tonnes de charge utile : 

- avant 2013 : 800 000 (t/an) / 220 (jours/an) / 25 (t/camions) =  145 rotations/jour, 
- actuellement : [80 % * 925 000 (t/an) / 220 (jours/an) / 30 (t/camions)] + [20 % * 925 000 

(t/an) / 220 (jours/an) / 25 (t/camions)] = 112 + 33 = 145 rotations/jour. 

Néanmoins, la société CARRIERES PRIGENT étant soucieuse de limiter au maximum les impacts 
de son exploitation sur le voisinage, l’augmentation de la production ne sera effective qu’après mise 
en service de la nouvelle rocade de Guipavas, afin de prévenir une augmentation du trafic 
d’enlèvement des granulats au niveau de l’avenue de Normandie (ancienne rocade de Guipavas). 

L’accueil de matériaux inertes extérieurs constituera une nouvelle activité complémentaire puisque : 
- la carrière dispose d’ores et déjà d’importants volumes disponibles au remblaiement (partie 

Nord de la fosse d’extraction), 
- les camions d’enlèvement desservent régulièrement les chantiers du bâtiment et des travaux 

publics, principales sources productrices de matériaux inertes, 
- l’accueil des matériaux inertes extérieurs sur la carrière sera réalisé au maximum en double 

fret (80 % environ) afin de limiter le trafic de camions ainsi que les émissions associées. 

L’augmentation à terme de la production maximale du site et la diversification des activités (accueil 
de matériaux inertes extérieurs) permettront de préserver les emplois directs et indirects associés au 
travers de la pérennisation de l’alimentation du marché porteur de l’agglomération brestoise. 

 Solution de moindre impact 
L’extension des extractions vers l’Est est apparue comme la solution de moindre impact : 

- du fait de la faible densité de population à l’Est de la carrière (présence du centre-ville de 
Guipavas à l’Ouest et de la RD n°712 au Nord), 

- du fait de la présence d’un gisement valorisable de gneiss confirmé par sondages sur 
l’extension, dans la continuité de l’excavation actuelle (les terrains plus au Sud présentant 
une épaisseur de découverte plus importante), 

- du fait des faibles enjeux écologiques sur les parcelles (cultures) sollicitées à l’extension, 
- puisqu’elle permettra de prévenir l’approfondissement de l’excavation en optimisant la 

géométrie de l’excavation (extraction de l’enclave de matériaux au Sud du lieu-dit « Seiter »). 

 Dérivation du ruisseau de Kerhuon 
La déviation sur 570 m du busage du ruisseau de Kerhuon traversant l’emprise actuelle de la 
carrière permettra : 

- d’exploiter une partie du gisement actuellement non exploitable car localisée entre le ruisseau 
et les installations de la carrière, 

- d’assurer la continuité des flux migratoires des espèces aquatiques, 
- de limiter les problèmes d’inondation constatés par le passé en amont du site. 

La déviation du ruisseau, qui inclura la mise en place d’une buse de capacité centennale, se fera en 
2 phases distinctes : 230 ml dès l’obtention de l’autorisation puis 340 ml en phases 5-6 (20-30 ans).  

 Dévoiement des eaux salines de la source chaude 
Le dévoiement des eaux salines (3,7 g/l de chlorures) de la « source chaude » captée en fond de 
carrière à l’aval de la prise d’eau du Moulin de Kerhuon permettra de sécuriser l’alimentation en eaux 
brutes de l’usine de potabilisation du Moulin Blanc qui approvisionne l’agglomération brestoise.  
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 CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 
 
La présente demande est faite en application du Code de l’Environnement (Titre 1er du livre V). Ce 
document constitue le dossier de demande d’autorisation d’exploitation de carrière présenté par le 
demandeur à l’Administration dans les formes prescrites par les articles R512-2 à 6 du Code de 
l’Environnement dont une étude d’impact sur l’environnement comportant les éléments prévus à l’article 
R512-8 et une étude de dangers visée à l’article R512-9. 
 
Son instruction comprend notamment une enquête publique en application des articles L.123 et R512-14 
du Code de l’Environnement. 
 
La société CARRIERES PRIGENT s’engage par ailleurs à supporter les frais et coûts de la présente 
procédure et notamment l’enquête publique. Le schéma de l’enquête et la façon dont elle s’insère dans 
la procédure administrative sont décrits dans les pages suivantes. 
 
Compte tenu de la nature du projet - exploitation de carrière - et des aménagements de détail présentés 
dans l’étude d’impact sur l’environnement annexée à la présente demande, nous demandons à 
l’Administration de bien vouloir accepter une échelle supérieure au 1/200 pour la présentation du plan 
d’ensemble de la carrière, en application de l’article R512-6 du Code de l’Environnement. 
 
 
A noter que depuis le 1er mars 2017, les différentes procédures et décisions environnementales requises 
pour les projets soumis à la réglementation des installations classées pour la protection de 
l’environnement et les projets soumis à autorisation au titre de la Loi sur l’Eau sont fusionnées au sein 
de l’autorisation environnementale unique. Cette réforme réglementaire est définie par l’ordonnance 
n°2017-80 et par les décrets n°2017-80 et 2017-82 du 26 janvier 2017. Ces textes ont engendré la 
modification de nombreuses références réglementaires du Code de l’Environnement. 
 
Le décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 précise que pour les dossiers déposés avant le 30 juin 2017, les 
procédures antérieures restent applicables, au choix du pétitionnaire. 
 
Dans le cas du présent dossier, la société CARRIERES PRIGENT souhaite que sa demande soit 
instruite sous l’ancienne réglementation. Aussi, les références réglementaires citées dans le 
présent dossier correspondent aux anciennes références du Code de l’environnement. 
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FICHE DE SYNTHÈSE 
 

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

Raison sociale : SAS CARRIERES PRIGENT 
Adresse du siège et du site : Lieu-dit « Moulin du Roz » 

29490 GUIPAVAS 

Coordonnées : Tél : 02.98.84.61.76 
Fax : 02.98.84.72.42 

N° immatriculation : Siret 350 165 684 00019 – RCS Brest 89 B 135 
Personne suivant la demande : Monsieur Matthieu SIMON (Directeur des carrières) 

Signataire de la demande : Monsieur Louis-Paul LAGADEC (Président) 

LOCALISATION 

Département : Finistère (29) 

Commune : Guipavas 

Nom du site : Carrière du Moulin du Roz 

Coordonnées du site (Lambert 93) : X = 154,67 à 155,85 km  Y = 6839,55 à 6840,56 km Z = -67 à 96 m NGF 

Nature du gisement : Roches massives (gneiss) 

RÉGIME ICPE 

Rubrique ICPE 
concernées : 

Soumises à 
autorisation : 

2510-1 Exploitation de carrières 

2515-1 Installations de traitement des matériaux 

2517-1 Station de transit de produits minéraux 
Autres rubriques : 1435, 4734, 2930 

Arrêtés Préfectoraux en vigueur : Arrêté Préfectoral d’autorisation n°91-2002 du 17 mai 2002 

NATURE ET VOLUME DES ACTIVITÉS 

 Autorisation actuelle Futur sollicité 

Durée sollicitée : 30 ans (jusqu’au 17/05/2032) 30 ans 

Surface totale du projet : 55 ha 14 a 65 ca 75 ha 74 a 27 ca 

Surface totale de la zone d’extraction : 32,1 ha 46,7 ha 

Puissance des installations de traitement : Installations fixes : 1760 kW 
Installations mobiles : 640 kW 

Installations fixes : 2000 kW 
Installations mobiles : 640 kW 

Nature du traitement : concassage-criblage-lavage 

Cote minimale d’extraction : -60 m NGF 

Production maximale annuelle du site (moy/max) : Non précisée / 800 000 t/an 800 000 t/an / 925 000 t/an 

Accueil de matériaux inertes extérieurs (moy/max) : Aucun 100 000 t/an / 150 000 t/an 

SENSIBILITÉ ENVIRONNEMENTALE 

Occupation des sols : Extension du site sur des parcelles agricoles (cultures) aux potentialités écologiques limitées 

Eau : Carrière actuelle traversée par le ruisseau de Kerhuon et localisée dans le périmètre de protection 
de la prise d’eau AEP du Moulin de Kerhuon 

Milieu naturel : Absence d’effets significatifs sur les espèces protégées fréquentant le site 
Paysage : Fenêtres visuelles sur le site limitées par le contexte collinaire et bocager des terrains  

Natura 2000 Site Natura 2000 (Zone Spéciale de Conservation) « Rivière Elorn » à environ 2,1 km au Sud 

RAISONS DU CHOIX DU PROJET 

Volonté de maintenir et pérenniser les activités extractives sur la commune de Guipavas, et les emplois associés 
Volonté de constituer un site de stockage de matériaux inertes proche de l’agglomération brestoise sur lequel les matériaux 
accueillis permettront à la fois la remise en état du site ainsi que sa mise en sécurité (remblaiement partiel de la fosse) 
Proximité de la carrière avec l’agglomération brestoise qui permet de limiter le transport jusqu’aux lieux d’utilisation 
Présence d’un gisement de grande qualité exploité en granulats pour les travaux publics et la production de béton prêt à l’emploi 
(alimentation directe de la centrale à béton de la société BCA présente à proximité de la carrière) 
Possibilité pour les camions de circuler depuis le 1erjanvier 2013 avec 30 tonnes de charge utile (contre 25 tonnes auparavant), ce 
qui permet l’augmentation de la production de la carrière tout en conservant un trafic constant 
Volonté de sécuriser l’alimentation en eau potable de l’agglomération brestoise, en lien avec Brest Métropole et les services de 
l’Etat, au travers du dévoiement des eaux salines de la source chaude collectées en fond de carrière 
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RÉGLEMENTATION 
 
 

CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE ET TEXTES APPLICABLES  
AUX INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

 
 

 CADRE GÉNÉRAL 
 
Le Code de l’Environnement statue sur les dispositions générales visant la protection de 
l’Environnement, la partie législation annexée à l’Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 est 
articulée ainsi : 

- Livre I : Dispositions communes 
- Livre II Les milieux physiques dont : 

. titre I : eau et milieu aquatique 

. titre II : air et atmosphère 
- Livre III : Espaces naturels abordant les inventaires, la mise en valeur du patrimoine, 

le littoral, les parcs et réserves, les sites et paysages et l’accès à la nature. 
- Livre IV : La faune et la flore, dont la protection et l’accès à sa ressource et sa 

gestion. 
- Livre V : La prévention des pollutions dont les Installations Classées pour la 

Protection de l’Environnement. 
 
 
 
 CADRE SPÉCIFIQUE AUX INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE 

L’ENVIRONNEMENT 
 
Les articles du Livre V du Code de l’Environnement sont applicables aux Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE) et plus particulièrement les articles L512-1 à 7, visant les 
installations soumises à autorisation, telles que définies à l’annexe de l’article R511-9 visant la 
Nomenclature des Installations Classées et soumises aux articles R512-2 à 512-46 et R512-67 à 74. 
 
Les procédures d’information du public et de consultation sont visées aux articles R512-11 à R512-25 et 
il est statué sur la demande, conformément à l’article R512-26. 
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PROCÉDURE D’AUTORISATION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION ADRESSÉ AU PRÉFET DU DÉPARTEMENT PAR LE DEMANDEUR 

UN EXEMPLAIRE ADRESSÉ À L’INSPECTION DES ICPE 

LE PRÉFET JUGE SI LE DOSSIER EST RÉGULIER ET COMPLET Si NON 
Obligation de 

régularisation du dossier 
Par le demandeur 

CONSULTATION POSSIBLE DE CERTAINS SERVICES 
DE L’ÉTAT 

Si OUI 

TRANSMISSION DU DOSSIER A 
L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 

COMMUNICATION DU DOSSIER AU PRÉSIDENT 
DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF ET 

INFORMATION SIMULTANÉE DU DEMANDEUR 

DÉSIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
ET DU (DES) SUPPLEANT(S)() 

Dès l’ouverture de l’enquête publique 

Eventuelle information  des 
services de l'Etat chargés de 
l'urbanisme, de l'agriculture, 

de la sécurité civile, des 
milieux naturels et de la 

police de l'eau, de 
l'inspection du travail et 

l'architecte des Bâtiments de 
France. 

DÈS RÉCEPTION DE LA DÉSIGNATION ET DE L’AVIS DE L’AUTORITE 
ENVIRONNEMENTALE 

OUVERTURE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE PAR LE PRÉFET 

CLÔTURE ET SIGNATURE DU REGISTRE D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
PROCÈS VERBAL DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR () : 

consignation des observations écrites et orales 

CONVOCATION DU PÉTITIONNAIRE PAR LE COMMISSAIRE ENQUÊTEUR () : 
communication du PV de synthèse 

ÉVENTUEL MÉMOIRE EN RÉPONSE DU DEMANDEUR 

TRANSMISSION PAR LE COMMISSAIRE ENQUÊTEUR () DU DOSSIER DE 
L’ENQUÊTE AVEC SES CONCLUSIONS MOTIVÉES AU PRÉFET 

RÉCEPTION DU DOSSIER D’ENQUETE ET DES AVIS DES SERVICES  
À LA PRÉFECTURE 

RAPPORT DE L’INSPECTION DES ICPE 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L’ENVIRONNEMENT 
ET DES RISQUES SANITAIRES ET TECHNOLOGIQUES (CODERST) 
Pour les carrières : Commission Départementale de la Nature, 

des Paysages et des Sites (CDNPS) 
Le demandeur peut y venir ou se faire représenter 

PRÉSENTATION DU PROJET D’ARRÊTÉ AU DEMANDEUR 

ARRÊTÉ D’AUTORISATION DU PRÉFET DU DÉPARTEMENT 
ou ARRÊTÉ MOTIVÉ DE REJET DE LA DEMANDE 

( ou de la commission d’enquête) 

TRANSMISSION DES 
PRESCRIPTIONS ET DES 

REMARQUES AU 
DEMANDEUR 

1 
m

oi
s 

15
 j

ou
rs

 

30
 j

ou
rs

 

ÉVENTUELLEMENT OBSERVATIONS ÉCRITES AU DEMANDEUR 15
 j

ou
rs

 

3 
m

oi
s 

SAISIE DU PREFET 
DE REGION POUR 
L’ARCHEOLOGIE 

PREVENTIVE 

PUBLICATION DES 
RNT SUR LE SITE 

WEB DE LA 
PREFECTURE 

AVIS DE L’AUTORITE 
ENVIRONNEMENTALE JOINTE AU 
DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 

2 
m

oi
s 

Avis des Conseils Municipaux 
concernés 15 jours après 

clôture de l’enquête 

Avis du CHSCT (si existant) 
dans les 45 jours après la 

clôture de l’enquête 

Avis INAO dans les 3 mois et 
avis Parc national concerné 
dans un délai de 30 jours 

après consultation 

8 
jo

ur
s 

m
in

 

EVENTUEL COMPLEMENT DE L’AVIS 
DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

DEMANDE PAR LE PREFET OU LE 
PRESIDENT DU TA ; 

LE COMMISSAIRE A 1 MOIS POUR 
COMPLETER DES CONCLUSIONS 

MOTIVEES 
8 

jo
ur

s 
15

 j
ou

rs
 

Si impossibilité de 
statuer dans ce délai, le 

préfet, par arrêté 
motivé, fixe un nouveau 

délai 

PUBLICATION DANS 2 JOURNAUX 
ET SUR LE SITE INTERNET DE LA 

PRÉFECTURE 

AFFICHAGE DE L’AVIS D’ENQUÊTE 
DANS CHACUNE DES COMMUNES CONCERNÉES 
PAR LE RAYON D'AFFICHAGE ET SUR LES LIEUX 

PREVUS POUR LA REALISATION DU PROJET 
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LETTRE AU PRÉFET 
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DEMANDE ADMINISTRATIVE 
 

Renseignements demandés aux articles R512-2 à R512-6 du Code de l’Environnement 
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I. IDENTITÉ DU DEMANDEUR
Article R512-3-1

Entreprise : CARRIERES PRIGENT
SAS au capital de 1 600 000 €

Siège social : Lieu-dit « Moulin du Roz »
29490 GUIPAVAS

Exploitation : Lieu-dit « Moulin du Roz »
29490 GUIPAVAS

Personne suivant la demande : Monsieur Matthieu SIMON
Directeur des carrières

Signataire de la demande : Monsieur Louis-Paul LAGADEC
Président

N° SIREN : 350 165 684 R.C.S Brest

Code APE : 0812 Z

Document joint : Extrait K-bis ci-contre



 LA FOREST-LANDERNEAU

 SAINT-DIVY 

 LOPERHET

 KERSAINT- PLABENNEC 

 PLOUGASTEL - DAOULAS 

 LE RELECQ-KERHUON 

 GUIPAVAS 

 PLABENNEC Localisation IGN au 1/25 000

SAS CARRIERES PRIGENT

Carrière du Moulin du Roz

Commune de Guipavas (29)


Date : 11/05/2017

Par: G.Fiot

Rayon de 3 km

Périmètre autorisé et sollicité

au renouvellement

Périmètre sollicité à l'extension

Limite communale

0 250 500 750 1000 m

S
o

u
rc

e
 :

 I
G

N
 -

 G
e

o
p

o
rt

a
il.

fr
S
o

u
rc

e
 :

 I
G

N
 -

 G
e

o
p

o
rt

a
il.

fr
S
o

u
rc

e
 :

 I
G

N
 -

 G
e

o
p

o
rt

a
il.

fr
S
o

u
rc

e
 :

 I
G

N
 -

 G
e

o
p

o
rt

a
il.

fr
S
o

u
rc

e
 :

 I
G

N
 -

 G
e

o
p

o
rt

a
il.

fr
S
o

u
rc

e
 :

 I
G

N
 -

 G
e

o
p

o
rt

a
il.

fr
S
o

u
rc

e
 :

 I
G

N
 -

 G
e

o
p

o
rt

a
il.

fr
S
o

u
rc

e
 :

 I
G

N
 -

 G
e

o
p

o
rt

a
il.

fr
S
o

u
rc

e
 :

 I
G

N
 -

 G
e

o
p

o
rt

a
il.

fr



CARRIERES PRIGENT – Carrière du Moulin du Roz – Guipavas (29) DEMANDE ADMINISTRATIVE
19 

II. EMPLACEMENT DES INSTALLATIONS
Article R512-3-2

II.1. REPÈRES CARTOGRAPHIQUES
Cf. situation IGN au 1/25 000 ci-contre

Région : Bretagne

Département : Finistère (29)

Arrondissement : Brest

Canton : Guipavas (chef-lieu)

Intercommunalité : Communauté d’agglomération Brest Métropole

Commune : Guipavas

Lieu-dit : Le Moulin du Roz

Cartes : Feuille IGN au 1/25 000 : n° 417ET, 516OT, 517OT
Cadastre : commune de Guipavas, section cadastrale I

Coordonnées du site : Selon quadrillage kilométrique Lambert 93 :
X = 154,67 à 155,85 km
Y = 6839,55 à 6840,56 km
Z = -67 à 96 m NGF

Accès : L’accès principal à la carrière du Moulin du Roz se fait par le Nord du site, 
directement depuis la RD n°712 (axe Landerneau / Brest) au niveau de la 
sortie Est du centre-ville de Guipavas. 

La carrière dispose d’un accès secondaire à l’Est de la fosse d’extraction 
pour l’entrée des camions d’enlèvement de la découverte, et auquel on 
accède depuis le chemin rural reliant les lieux-dits « Seiter » à « Penvern ».

La carrière dispose d’un troisième accès au Sud du site, réservé aux 
véhicules légers du personnel, et auquel on accède depuis le Sud du 
centre-ville de Guipavas via la voie communale n°7.
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Date : 15/05/2017

Par: G.Fiot

Nouveau chemin de contournement

Périmètre autorisé et sollicité

au renouvellement

Périmètre sollicité à l'extension

Limite de section cadastrale
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II.2. REPÉRAGE PARCELLAIRE 
Cf. plan parcellaire ci-contre et tableaux de parcelles ci-après 
 
 
 SURFACE SOLLICITÉE 
Les parcelles concernées par le projet (carrière actuelle et zones sollicitées à l’extension) s’étendent sur 
la section cadastrale I de la commune de Guipavas.  
 
Elles sont listées dans les tableaux joints ci-après : 

- tableau 1 : parcelles autorisées (AP du 17 mai 2002) et sollicitées au renouvellement, 
- tableau 2 : parcelles sollicitées à l’extension, 
- tableau 3 : synthèse du périmètre futur de la carrière du Moulin du Roz. 

 
 

 RECAPITULATIF 

Superficie autorisée (AP du 17/05/2002) et sollicitée au renouvellement :  55 ha 14 h 65 ca 
Dont surfaces dédiées aux extractions :  32,1 ha 
 
Superficie sollicitée à l’extension : 20 ha 59 a 62 ca 
 
Superficie totale sollicitée au renouvellement et à l’extension :  75 ha 74 a 27 ca 
Dont surfaces dédiées aux extractions : 46,7 ha 
 
 
 
 
 MAITRISE FONCIÈRE 
La société CARRIERES PRIGENT détient la maitrise foncière de l’ensemble des parcelles sollicitées 
dans le cadre du projet, que ce soit en propriété ou en contrats de fortage. 
 
Les attestations de maitrise foncière sont présentées avec les pièces à joindre à la demande, 
conformément à l’article R512-6-8 du Code de l’Environnement. 
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II.3. COMPATIBILITÉ AVEC LES DOCUMENTS OPPOSABLES 
 
 
 DOCUMENTS D’URBANISME 

La carrière du Moulin du Roz étant localisée sur le territoire communal de Guipavas, le projet doit être 
conforme aux documents d’urbanisme en vigueur sur cette commune. 

 Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
Source : www.pays-de-brest.fr/scot-documentation.php - consultation en mars 2016 

La communauté d’agglomération Brest Métropole dont fait partie la commune de Guipavas est l’une 
des 7 intercommunalités constituant le Pays de Brest, dont le Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) a été approuvé le 13 septembre 2011. 

Le projet de renouvellement et d’extension de la carrière du Moulin du Roz est compatible avec les 
orientations du Document d’Orientation Général (DOG) du SCoT du Pays de Brest. Cet aspect est 
détaillé au chapitre VI de l’étude d’impact dédié au sujet, on s’y reportera. 

A noter qu’une révision du SCoT a été lancée en décembre 2014 afin de prendre en compte 
l’évolution récente du contexte économique et territorial du Pays. 

 Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) 
Source : www.brest.fr – consultation en mars 2016 

 Zonage du PLUi 

Cf. extrait du zonage du PLUi ci-contre et extrait du règlement du PLUi en annexe 2 
La communauté d’agglomération Brest Métropole dispose d’un Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) dont la dernière modification a été approuvée le 11 décembre 2015.  
Les terrains du projet (carrière actuelle et extension sollicitée) sont classés au plan de zonage 
du PLUi en zone Nce – « Activités extractives ou de remblaiement par déchets inertes et 
d'équipements et constructions liées à ces activités ». 
L’article N2 du règlement du PLUi précise qu’en zone Nce, les occupations et utilisations du sol 
admises incluent :  
- « L’exploitation des carrières, comprenant tous les ouvrages, dépôts, constructions et 

installations liées à ces activités (soumises ou non à autorisation ou à déclaration), sous 
réserve de conditions particulières d’exploitation et de remise en état du site à fixer dans le 
cadre des textes réglementaires en vigueur,  

- Les logements de fonction à condition qu’ils soient nécessaires au gardiennage du site,  
- Les constructions à usage de bureaux à condition qu’elles soient nécessaires à l’exploitation,  
- Le stockage de déchets inertes et le stockage temporaire des matériaux de voirie en vue de 

leur valorisation, comprenant toutes les installations et constructions nécessaires.  
- La réhabilitation et le réaménagement de ces sites en fin d’exploitation (remise en culture, 

aménagements paysagers ou aménagements pour des loisirs à dominante plein air). » 
 
Le projet de la société CARRIERES PRIGENT est compatible avec les documents d’urbanisme en 
vigueur sur la commune de Guipavas. 
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 Servitudes d’utilité publique (SUP) 

Cf. extraits des plans de servitude et des règlements associés en annexe 3 
D’après le volume 1 des annexes du PLUi, les terrains du projet sont concernés en totalité ou en 
partie par les servitudes d’utilités publiques suivantes : 

 
Servitudes aéronautiques (T4 et T5) 
Elles se répartissent en servitudes de balisage (T4) et de dégagement (T5) et sont liées à la 
présence de l’aéroport de Brest / Guipavas, à environ 2,1 km au Nord de la carrière. 
Instaurées au titre du Code de l’aviation civile, elles interdisent la création d’obstacles fixes 
susceptibles de constituer un danger pour la circulation aérienne. 
Les installations de la carrière du Moulin du Roz ne constituent pas un obstacle à la circulation 
aérienne, du fait de leur dimension et de la distance du site à l’aéroport (> 2 km). 

 
Servitude de protection des eaux potables (AS1) 
Cf. arrêté de DUP et plan des périmètres de protection de la prise d’eau en annexe 4 
Cette servitude est due au fait que la quasi-intégralité du site actuel ainsi qu’une partie des 
terrains sollicités à l’extension (secteur de Seiter Bihan) sont inclus dans le périmètre de 
protection rapprochée P2 de la prise d’eau AEP du Moulin de Kerhuon qui alimente l’usine de 
potabilisation du Moulin Blanc. 
La servitude AS1 impose à l’ensemble des propriétaires des terrains du périmètre de protection 
de se conformer aux préconisations et obligations imposées par l’Arrêté Préfectoral de 
Déclaration d’Utilité Publique (DUP) de la prise d’eau. 
L’Arrêté Préfectoral n°2014078-0001 du 19 mars 2014 de la prise d’eau du Moulin de Kerhuon : 
- autorise à l’article 18.3.2  en zone P2 « les extensions de carrières et les modifications de 

leur exploitation », sous réserve d’obtention d’une autorisation d’exploiter, 
- prévoit à l’article 18.3.4.3 « qu’une étude hydrogéologique sera réalisée afin de déterminer 

l'origine, par des eaux salées, de la contamination des eaux de la carrière Prigent, implantée 
sur Guipavas ; en outre, elle devra définir les modalités de gestion du rejet de ces eaux ». 

 
Servitude radioélectrique (PT1) 
Cette servitude, instaurée au titre du Code des postes et télécommunications, interdit aux 
propriétaires et usagers de mettre en service du matériel susceptible de produire / propager / 
perturber les ondes reçues et émises par un centre de réception radioélectrique. 
Dans le cas présent, le centre de réception radioélectrique est constitué par la tour de contrôle 
de l’aéroport de Brest / Guipavas. 
Aucune installation présente sur la carrière du Moulin du Roz n’est susceptible d’affecter les 
communications radioélectriques de l’aéroport. 

 
Autres servitudes 
Le chemin rural de contournement de la carrière réalisé par la société CARRIERES PRIGENT à 
l’extrémité Sud-Est de son site (pour relier les lieux-dits « Seiter » et « Penvern ») fait l’objet 
d’une servitude de passage instaurée auprès de la municipalité de Guipavas. 
Le nouveau chemin de contournement qui sera créé autour de la zone sollicitée à l’extension 
fera l’objet d’une nouvelle servitude de passage, une fois sa réalisation finalisée. 

 
Les servitudes d’utilités publiques s’appliquant aux terrains sollicités au renouvellement 
et à l’extension sont compatibles avec le projet de la société CARRIERES PRIGENT. 
La présence de la prise d’eau du Moulin de Kerhuon à l’aval de la carrière a été prise en 
compte dans l’établissement du projet, et en particulier des mesures relatives aux eaux 
(cf. étude relative aux eaux salines réalisées par LABOCEA en annexe de l’étude d’impact). 
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 DOCUMENTS  D’ORIENTATION ET DE PLANIFICATION 
 

 Schéma Directeur d’Aménagement et Gestion des Eaux (SDAGE) 
Source : portail de la gestion de l’eau www.gesteau.eaufrance.fr – consultation en mars 2016 

Le périmètre projeté de la carrière du Moulin du Roz se situe dans le périmètre du SDAGE Loire 
Bretagne, approuvé pour la période 2016-2021 par l’Arrêté Préfectoral du 18/11/2015.  

Ce document définit les enjeux et objectifs à atteindre en matière d’eau à l’échelle des grands 
bassins français. 

Le projet  de la société CARRIERES PRIGENT est compatible avec les orientations du SDAGE 
Loire-Bretagne, aspect détaillé dans l’étude d’impact. On s’y reportera pour de plus amples 
informations. 

 

 Schéma d’Aménagement et Gestion des Eaux (SAGE) 
Source : site internet www.sage-loir.fr – consultation en mars 2016 

Le territoire du SDAGE Loire-Bretagne est décomposé en plusieurs SAGE qui définissent la politique 
à adopter en matière d’eau à des échelles plus locales.  

La commune de Guipavas est incluse au sein du périmètre du SAGE Elorn, approuvé par l’Arrêté 
Préfectoral du 15 juin 2010. 

Le projet de la société CARRIERES PRIGENT est compatible avec les différents articles du 
règlement du SAGE Elorn, aspect détaillé dans l’étude d’impact. On s’y reportera pour de plus 
amples informations. 

 

 Schéma Départemental des Carrières (SDC) 
Le SDC du Finistère a été approuvé le  5 mars 1998 et est actuellement en cours de révision. Il 
définit les conditions générales d’implantation des carrières, prend en compte l'intérêt économique 
du département, les besoins en matériaux, la protection de l'environnement, en favorisant une 
utilisation rationnelle et économe des matières premières. Il fixe également les conditions de 
réaménagement des carrières. 

Le projet de la société CARRIERES PRIGENT concernant l’extension de la carrière du Moulin du 
Roz est en conformité avec les grandes orientations du Schéma Départemental des Carrières de la 
Finistère puisqu’il : 

- ne concerne aucune zone à « protection juridique forte » (réserve naturelle, site classé, 
abords de monuments historique,…), 

- ne concerne aucune zone à « intérêt pour l’environnement » (PNR d’Armorique, site Natura 
2000, tourbières…), 

- il privilégie la remise en état à vocation écologique du site (carrière de roches massives). 

Cet aspect est développé dans l’étude d’impact, à laquelle on se reportera. 
 

 
Le projet de la société CARRIERES PRIGENT est compatible avec les documents d’orientation et 
de planification opposables.  
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III. NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES 
Article R512-3-3 

III.1. NOMENCLATURE « ICPE » 
 
Les activités projetées sur la carrière du Moulin du Roz s’inscrivent dans le cadre de la législation des 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) et concernent principalement 
l’extraction, le traitement et la transformation de matériaux. 
 
Au titre de la nomenclature des ICPE, ces activités appartiennent aux rubriques suivantes : 
 

N° 
rubrique Nature des activités 

Volume des activités 
Régime Rayon  

d’affichage Actuel 
(AP du 17/05/2002) Projeté 

2510-1 
Exploitation de carrières (gneiss) : 
Production moyenne 
Production maximale 

 
Non précisée 
800 000 t/an 

 
 
 
 
 

 
800 000 t/an 
925 000 t/an 

 
Augmentation de la production 

conditionnée à la mise en service 
de la nouvelle rocade de 

Guipavas 

Autorisation 3 km 

2515-1 

Broyage, concassage, criblage, ensachage, 
pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de 
pierres, cailloux, minerais et autres produits 
minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non 
dangereux inertes :  
Puissance installée > 550 kW 

Installations fixes :  
1760 kW 

 
Installations mobiles :  

640 kW 

Installations fixes :  
2000 kW 

 
Installations mobiles :  

640 kW 

Autorisation 2 km 

2517-1* 

Station de transit de produits minéraux ou de 
déchets non dangereux inertes autres que ceux 
visés par d'autres rubriques 
Superficie de l’aire de transit > 30 000 m² 

Non précisée Environ 70 000 m² 
(cf. plan état actuel - chap. III.2.1) Autorisation 3 km 

2930 
Atelier de réparation et d’entretien de véhicules et 
engins à moteurs : 
Surface de l’atelier < 2 000 m² 

1 250 m² Non Classé - 

1435** 
 

(Ex 
1434) 

Stations-service : installations, ouvertes ou non au 
public, où les carburants sont transférés de 
réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à 
carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou 
d’aéronefs : 
Le volume annuel de carburant (GNR) 
étant inférieur à 500 m3 

Débit équivalent 1 m3/h 
 

(ancienne classification) 

Volume annuel distribué : 
 ≈ 300 m3/an 

Déclaration 
contrôlée - 

4734-1** 
 

(Ex 
1432) 

Produits pétroliers spécifiques et carburants de 
substitution (dont gazoles et fuels). 
Pour les stockages enterrés ou en double 
enveloppe avec système de détection de fuite : 
La quantité totale susceptible d’être présente dans 
les installations étant inférieure ou égale à 50 t 

Non précisée 

Capacité de stockage : 
1 Cuve enterrée 40 m3 (GNR) 
1 Cuve enterrée 10 m3 (Gasoil) 

 
Soit au total environ 42,25 t 

(densité de 0,845 t/m3) 

Non Classé - 

 
 Remarque relative à la rubrique 2517 :  

La surface de la station de transit de la carrière du Moulin du Roz ne sera pas modifiée dans le cadre du présent projet. 
Non mentionnée dans l’Arrêté du 17/05/2002, elle est précisée ici à titre informatif. 
 

 Remarque relative aux rubriques 1435 et 4734 :  
Ces rubriques ont été actualisées ou créées par le décret n° 2014-285 du 3 mars 2014, entré en vigueur au 1er juin 2015. 
Sur la carrière du Moulin du Roz, elles correspondent à l’ancienne rubrique 1434 listée à l’article 1 de l’Arrêté 
Préfectoral du 17 mai 2002. 

 
La présente demande d’autorisation d’exploiter au titre des rubriques 2510 (exploitation de 
carrières), 2515 (installations de traitement des matériaux) et 2517 (station de transit de produits 
minéraux) de la nomenclature des Installations Classées est faite pour une durée de 30 ans. 
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III.2. NOMENCLATURE « IOTA » 
 
Le présent projet de renouvellement et d’extension de la carrière du Moulin du Roz nécessite à la fois : 

- la déviation de la branche Est du ruisseau de Kerhuon qui traverse la carrière pour : 
 permettre l’extension des extractions jusqu’au lit actuel du cours d’eau, 
 permettre la continuité des flux migratoires des espèces aquatiques, 
 limiter les problèmes d’inondation constatés par le passé en amont du site, 

- le dévoiement des eaux salines de la source chaude captée sur la carrière à l’aval de la prise 
d’eau du Moulin de Kerhuon afin de sécuriser l’alimentation en eaux brutes de l’usine de 
potabilisation du Moulin Blanc qui approvisionne l’agglomération brestoise. 

 
Ces modifications, ainsi que les activités extractives exercées sur la carrière du Moulin du Roz, 
concernent les rubriques suivantes de la nomenclature des Installations, Ouvrages, Travaux et Activités 
(IOTA) définie à l’article R214-1 du Code de l’Environnement au titre de la « Loi sur l’Eau » : 
 
Rubrique Activités Capacités maximales Régime 

1.1.2.0 

Prélèvements permanents ou 
temporaires dans un système 
aquifère par pompage, 
drainage, dérivation ou tout 
autre procédé 

Débit d’eaux souterraines drainé par l’excavation 
estimé en soustrayant les eaux pluviales au volume 
total pompé en fond de fouille à 1 328 000 m3/an, soit 
152 m3/h (en continu 24h/24) dont environ : 
  - 102 m3/h d’eaux souterraines non salines 
  - 50 m3h d’eaux salines de la source chaude 

Autorisation 

2.2.1.0 
Rejet dans les eaux douces 
superficielles susceptibles de 
modifier le régime des eaux 

Capacité total journalière de rejet de 11 000 m3/j 
correspondant à la somme du débit du radeau de 
pompage (450 m3/h * 24 h = 10 800 m3/j) et du rejet 
gravitaire des eaux pluviales reçues en haut de 
carrière (192 m3/j) 

Autorisation 

2.2.3.0 

Rejet dans les eaux de surface, 
le flux total de pollution brute 
étant supérieur aux seuils de 
référence R2 fixés par l’Arrêté 
Ministériel du 9 août 2006 
modifié 

Flux maximal sollicité supérieur aux seuils R2 définis 
par l’Arrêté du 09/08/2006 pour : 
- MES : 11 000 m3/j * 31,7 mg/l = 348,7 kg/j 
- DCO : 11 000 m3/j *  125 mg/l = 1 375 kg/j 
- Hydrocarbures : 11 000 m3/j * 1,5 mg/l = 16,5 kg/j 

Autorisation 

2.2.4.0 

Installations ou activités à 
l'origine d'un effluent 
correspondant à un apport au 
milieu aquatique de plus de 1 t/ 
jour de sels dissous 

Apport total en sels dissous (chlorures et bromures) 
par la source chaude estimé par LABOCEA à environ 
11 tonnes/jour 

Déclaration 

3.1.2.0 

Installations, ouvrages, travaux 
ou activités conduisant à 
modifier le profil en long ou le 
profil en travers du lit mineur 
d'un cours d'eau, ou conduisant 
à la dérivation d'un cours d'eau : 

Déviation du ruisseau de Kerhuon au droit de la 
carrière sur 570 ml en 2 phases (230 ml dès 
l’obtention de l’autorisation puis 340 ml en phases 5-6 
(20-30 ans) avec mise en place de buse carrée de 
capacité centennale (2 x 2 m) et pièges à sédiments 

Autorisation 

3.2.3.0 Plan d’eau permanent ou non Plan d’eau résiduel d’environ 25 ha Autorisation 

 
 
Les études hydrauliques et hydrologiques relatives à la déviation du cours d’eau et au dévoiement de la 
source chaude ont été réalisées par LABOCEA, en concertation avec les services de l’Etat (DDTM 
Police de l’Eau, ONEMA et ARS). Ces études sont jointes en annexes 3 et 4 de l’étude d’impact. 
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III.3. COMMUNES CONCERNÉES PAR LE RAYON D’AFFICHAGE 
Cf. plan de localisation au 1/25 000 joint à la présente demande 
 
Dans le cas présent, le rayon d’affichage est de 3 km, défini par les rubriques 2510-1 et 2517-1. Les 
communes concernées par le rayon d’affichage sont au nombre de 8 : 
 

Communes concernées par le rayon d’affichage de 3 km 

Plabennec (29) Kersaint-Plabennec (29) Saint-Divy (29) 

Guipavas (29) La Forest-Landerneau (29) 

Le Relecq-Kerhuon (29) Plougastel-Daoulas (29) Loperhet (29) 
 

III.4. DÉFRICHEMENT 
Les terrains sollicités à l’extension sont occupés par des parcelles agricoles exploitées en cultures ou en 
prairies. Le projet ne nécessite donc pas la réalisation d’une demande d’autorisation de défrichement. 
 

III.5. PERMIS DE CONSTRUIRE 
Les installations de traitement des matériaux de la carrière du Moulin du Roz ne seront pas modifiées 
dans le cadre du présent projet. Le projet ne nécessite donc pas la réalisation d’une demande de permis 
de construire. 
 
A noter que le poste primaire sera déplacé en phases 5-6 dans la fosse d’extraction (cote 5-10 m NGF 
contre 43 m NGF actuellement) pour permettre la déviation du ruisseau busé de Kerhuon au droit de la 
carrière (phase 2 de la déviation). 
 

III.6. INCIDENCE NATURA 2000 
Cf. carte de localisation des sites Natura 2000 ci-contre 
 
Le site Natura 2000 le plus proche de l’emprise étendue de la carrière du Moulin du Roz est la Zone 
Spéciale de Conservation n°FR5200649 « Rivière Elorn », localisée au plus près à environ 2,1 km au 
Sud-Sud-Est l’emprise du projet (contre environ 2,2 km actuellement). 

Une analyse des possibles incidences du projet porté par la société CARRIERES PRIGENT sur ce site 
NATURA 2000 peut être effectuée grâce à l’étude de 5 paramètres : 

 Présence d’habitats similaires entre le site NATURA 2000 et la zone d’étude ; 

 Présence d’espèces ayant justifié le classement du site en zone NATURA 2000 et ayant été 
contactées dans la zone d’étude ; 

 Possibilité de modifications des paramètres abiotiques du site NATURA 2000 par le projet ; 

 Possibilité de dérangement de la faune par les activités du projet ; 

 Possibilité de création de barrière au déplacement des espèces justifiant le classement en site 
NATURA 2000 et/ou de porter atteinte au réseau NATURA 2000. 

 
1) Présence d’habitats similaires 

Le site NATURA 2000 « Rivière Elorn » est représenté par cours d'eau caractérisé notamment par des 
groupements à renoncules (annexe I). Le secteur estuarien de ce fleuve présente également un 
continuum d'habitats d'intérêt communautaires (vasières, prés-salés atlantiques, prés à Spartina 
alterniflora)  de l'embouchure à Landerneau. 
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A noter vers l'intérieur des terres, la présence de zones humides complexes avec en particulier des 
zones de lande humide tourbeuse à sphaignes associées à des tourbières à narthécie et sphaignes, qui 
constituent deux habitats prioritaires. 

Dans le cadre de la réalisation de  l’étude faune-flore-habitats du projet de la société CARRIERES 
PRIGENT, aucun habitat communautaire n’a été identifié dans le secteur étudié. L’emprise du projet de 
la société CARRIERES PRIGENT ne comprend ainsi pas d’habitats communautaires similaires avec le 
site Natura 2000 « Rivière Elorn ». 

 

2) Présence d’espèces ayant justifié le classement du site Natura 2000 « Rivière Elorn » 

Les espèces ayant justifié le classement du site Natura 2000 « Rivière Elorn » sont citées dans le 
tableau ci-dessous : 

 Mammifères visés à l'Annexe II de la directive 92/43/CEE du Conseil 

 1304 - Rhinolophus ferrumequinum – Grand Rhinolophe 

 1355 - Lutra lutra – Loutre d’Europe 

Poissons visés à l'Annexe II de la directive 92/43/CEE du Conseil 

 1095 - Petromyzon marinus – Lamproie marine 

 1102 - Alosa alosa – Grande Alose 

 1103 - Alosa fallax – Alose feinte  

 1106 - Salmo salar – Saumon Atlantique 

 1163 - Cottus gobio – Chabot commun 

Invertébré visés à l'Annexe II de la directive 92/43/CEE du Conseil 

 1007 - Elona quimperiana – Escargot de Quimper 

 1029 - Margaritifera margaritifera – Mulette perlière 

 1065 - Euphydryas aurinia - Damier de la succise 

 1083 - Lucanus cervus – Lucane cerf-volant 

Plantes visés à l'Annexe II de la directive 92/43/CEE du Conseil 

 1398 - Sphagnum pylaesii – Sphaigne de Pylaie 

 1421 - Trichomanes speciosum – Trichomane remarquable 

 1831 - Luronium natans – Flûteau nageant 

 
Aucune de ces espèces, ayant justifié le classement du site NATURA 2000 « Rivière Elorn », n’a été 
observée au sein de l’emprise du projet lors de la réalisation de l’étude faune-flore-habitats.  
Il est souligné toutefois que 2 Escargots de Quimper ont été observés dans les abords du projet, à 
proximité du ruisseau temporaire présent au Sud de la carrière, au niveau du lieu-dit « Penvern ». 
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3) Possibilité de modifications des paramètres abiotiques du site NATURA 2000 

Au regard de la distance entre le site NATURA 2000 et le projet (2 km), il ne peut y avoir de modification 
directe des paramètres abiotiques du site NATURA 2000 « Rivière Elorn » par le projet de la société 
CARRIERES PRIGENT.  
Les rejets d’eau de la carrière du Moulin du Roz sont et continueront à être régulièrement contrôlés et ne 
seront pas de nature à modifier les paramètres abiotiques du site Natura 2000 « Rivière Elorn ». De 
plus, tous les moyens seront mis en œuvre par la société CARRIERES PRIGENT pour limiter tout risque 
d’impact accidentel sur les milieux naturels. 
 

4) Possibilité de dérangement de la faune par les activités du projet 

Au regard de la distance entre le site NATURA 2000 et le projet de la société CARRIERES PRIGENT  
(2 km), il ne peut y avoir de possibilité de dérangement (engins, fréquentation du site…) des espèces du 
site NATURA 2000 par les activités d’exploitation de la carrière du Moulin du Roz.  
 

5) Possibilité de création de barrière au déplacement des espèces justifiant le classement en site 
NATURA 2000 et/ou de porter atteinte au réseau NATURA 2000 

Le projet porté par la société CARRIERES PRIGENT ne prévoit pas la destruction d’un élément de la 
trame verte ou bleue du secteur. Aucune destruction de corridor écologique pouvant porter atteinte au 
réseau NATURA 2000 ou de barrière au déplacement des espèces n’est envisagée dans le cadre du 
présent projet. 

 

Au regard de ces résultats et du décret du 9 avril 2010 (Art. R. 414-21) relatif à l’évaluation des 
incidences NATURA 2000, la réalisation d’une étude d’incidence du projet sur le site NATURA 
2000 « Rivière Elorn » ne s’avère pas nécessaire. 
La présence du site NATURA 2000 « Rivière Elorn » n’impose aucune contrainte particulière par 
rapport au projet, objet du présent dossier. 
 
 

III.7. PROCÉDURE ESPÈCES PROTÉGÉES 
 
Les inventaires faune, flore et habitats réalisés par AXE en 2016 sur l’ensemble du projet (carrière 
actuelle et extension) ont mis en évidence la fréquentation du site du Moulin du Roz par plusieurs 
espèces ou groupes d’espèces protégées : 

- des amphibiens : Grenouille verte, Alyte accoucheur, Crapaud épineux, 
- des oiseaux : Faucon pèlerin, Grand corbeau et Hirondelle de rivage, 
- un reptile : Lézard des murailles. 

L’application des mesures proposées dans le cadre de l’étude faune-flore-habitats (consultable en 
annexe 4 de l’étude d’impact du présent dossier) permettent de maîtriser les impacts du projet de la 
société CARRIERES PRIGENT sur ces espèces. 
Le projet de la société CARRIERES PRIGENT n’aura pas d’impact sur une espèce protégée. Au 
contraire, la poursuite de l’exploitation de la carrière du Moulin du Roz aura un effet bénéfique sur ces 
espèces faunistiques d’intérêt patrimonial grâce notamment à l’application de mesures spécifiques 
favorables à leur développement dans l’environnement local au projet. 
 
En définitive, le projet ne sera pas susceptible d’impacter les espèces ou habitats d’espèces 
protégées et la réalisation d’un dossier de dérogation relatif à la réglementation des espèces 
protégées n’apparait pas nécessaire. 
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III.8. ACCUEIL DE MATÉRIAUX INERTES EXTÉRIEURS 
 
Depuis le 1er janvier 2015 (date d’entrée en vigueur du décret n° 2014-285 du 3 mars 2014),  les 
activités de stockage de déchets inertes relèvent du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique 
2760-3 de la nomenclature des Installations Classées. 
 
Cependant, comme le précise l’article L541-30 du Code de l’Environnement, les travaux de réhabilitation 
ne sont pas concernés par cette rubrique, comme dans le cas présent où les matériaux inertes seront 
employés pour le remblaiement partiel des excavations, dans le cadre de la remise en état progressive 
du site. 
 
La société CARRIERES PRIGENT sollicite le droit d’accueillir sur le site du Moulin du Roz des 
matériaux inertes extérieurs à hauteur de 100 000 t/an en moyenne, et 150 000 t/an au maximum, 
pour le remblaiement partiel des excavations.  
 
Ces matériaux proviendront des chantiers de terrassement et de déconstruction réalisés dans un rayon 
de 30 km (agglomération brestoise essentiellement).  
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IV. PROCÉDÉS DE FABRICATION, MATÉRIAUX UTILISÉS ET 
PRODUITS FABRIQUÉS 

Article R512-3-4 

IV.1. PRINCIPE GÉNÉRAL DES ACTIVITÉS 
 
 SYNOPTIQUE 
Le déroulement des activités sur la carrière du Moulin du Roz est le suivant : 

- décapage sélectif de la terre végétale et des matériaux de découverte (matériaux de 
recouvrement non valorisables) au moyen d’engins de terrassement, puis : 

 employés pour la constitution des aménagements paysagers périphériques (terre 
végétale et stériles de découverte) 

 ou bien mis en remblais au Nord de la fosse d’extraction et à l’extrémité Ouest de 
l’ancienne fosse en eau (stériles de découverte uniquement),  

- extraction des matériaux par paliers de 15 m de hauteur maximum, incluant : 
 foration depuis le sommet du front à abattre, 
 abattage de la roche (gneiss) au moyen de tirs de mines verticales, 
 reprise des matériaux abattus en pied de front à la chargeuse pour chargement des 

dumpers, 
- transport par dumpers sur rampes et pistes vers les installations de traitement, 
- traitement des matériaux par concassage-criblage-lavage, avant d’être stockés par classe 

granulométrique au sol ou en trémies, 
- chargement des camions d’enlèvement automatisé sous trémie, ou bien au sol à la 

chargeuse, pour acheminement vers les lieux d’utilisation. 
  
Le synoptique ci-dessous synthétise les différentes activités réalisées sur la carrière : 
  

EXTRACTIONS PAR TIRS DE MINES  
(gneiss) 

TRAITEMENT PAR CONCASSAGE-CRIBLAGE DANS LES 
INSTALLATIONS SECONDAIRES ET TERTAIRES 

STOCKAGE AU SOL OU EN TREMIES 

LIVRAISON PAR CAMIONS VERS LIEUX D’UTILISATION 
Chantiers du bâtiment et des travaux publics, centrale BCA 

Lavage 
(Gravillons) 

TRANSFERT PAR DUMPER 
JUSQU'AU CONCASSEUR PRIMAIRE 

CHARGEMENT AUTOMATISE SOUS TREMIES REPRISE AU SOL PAR 
CHARGEUSE 

Convoyeurs 
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 DESTINATION ET USAGE DES MATÉRIAUX PRODUITS 
Les granulats produits sur la carrière du Moulin du Roz à Guipavas présentent différentes 
granulométries compatibles avec les besoins des différents marchés. Ils sont employés principalement 
pour : 

- la fabrication de béton, en particulier pour la centrale de la société BCA présente en limite 
Nord de la carrière et non incluse dans le périmètre du site, 

- la production d’enrobé (alimentation des centrales de l’agglomération brestoise), 
- les travaux publics (travaux routiers et autoroutiers principalement). 

 
 
 HORAIRES DE FONCTIONNEMENT 
Les horaires d’ouverture de la carrière du Moulin du Roz ne seront pas modifiés dans le cadre du 
présent projet. Ils sont les suivants : 

- activités extractives : 6h00 - 21h00 
- ouverture administrative, livraisons-expéditions : 7h30 - 18h00 

 
L’accueil des matériaux inertes extérieurs se fera également sur la plage 7h30 - 18h00. 
 
 
 PERSONNEL 
Cf. organigramme de la société au chapitre V.1 – capacités techniques de l’exploitant 
 
15 personnes sont employées sur la carrière du Moulin du Roz : 

- 1 responsable d’exploitation (chef de carrière), 
- 4 personnes aux installations (2 surveillants + 2 chauffeurs de tombereaux), 
- 3 personnes à l’extraction (1 chauffeur de chargeur + 2 chauffeurs de dumpers), 
- 1 chauffeur de chargeur au chargement client, 
- 1 chauffeur polyvalent, 
- 2 mécaniciens en charge de la maintenance, 
- 3 agents administratifs (bascule et comptabilité). 

 
 
 MATÉRIEL 
Les matériels et équipements qui sont et/ou seront employés sur la carrière du Moulin du Roz incluent : 

 Installations de traitement des matériaux 
Les opérations de traitement des matériaux sur la carrière sont réalisées par : 

- 1 installation fixe de traitement des matériaux comprenant : 
 1 poste primaire, 
 1 poste secondaire, 
 1 poste tertiaire, 
 1 poste de recomposition (par prélèvement automatisé dans les trémies), 
 2 postes de lavage des gravillons / sables, 

o Pour une puissance totale installée de 2000 kW 
 

- 2 groupes mobiles de concassage-criblage employés périodiquement par campagne : 
 1 groupe mobile primaire type Locotrack LT 110 (ou équivalent), 
 1 groupe mobile de broyage type Locotrack LT 1100 (ou équivalent), 

o Pour une puissance totale installée de 640 kW 
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Matériels mobiles (engins)
Les activités de la carrière du Moulin du Roz nécessitent l’emploi des matériels suivants :

- 1 chargeuse Caterpillar 988H pour le chargement des dumpers en pied de front,
- 2 dumpers Caterpillar 775G pour le transport des matériaux jusqu’au primaire,
- 1 dumper articulé Komatsu HM400 pour le destockage (installations de traitement),
- 2 chargeuses Caterpillar 966H et 966M pour le chargement client,
- 1 chariot élévateur Manitou 1435H pour les tâches annexes de manutention,
- 1 tracteur John Deer JD 6400 pour l’arrosage d’une partie des pistes.

Matériels annexes d’exploitation
Ils incluent :

- 4 installations de compression :
1 compresseur mobile Maco Meudon 5565 de 31 kW (dans le local dédié),
1 compresseur fixe Sullair de 15 kW (dans l’atelier),
2 compresseurs fixes Rollair 4000 de 30 kW (dépoussiéreurs non couplés équipant 
les installations de transformation),

- 4 pompes :
2 pompes KSB Eta Norm de 90 kW (exhaure en fond de fouille),
1 pompe Sulzer AZ 50 de 50 kW (alimentation du lavage des gravillons),
1 pompe KSB EM 40 de 30 kW (alimentation du lavage des sables),

- Matériels légers d’exploitation (employés dans l’atelier) :
3 postes à soudure,
1 perceuse,
2 tourets à meuler,
2 tronçonneuses.
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IV.2. LES EXTRACTIONS

CONTEXTE GÉOLOGIQUE ET GISEMENT EXPLOITÉ

Carte géologique :
(Cf. extrait de carte dans l’étude d’impact)

Feuille BRGM au 1/50 000 n°238 – Plabennec

Formation géologique exploitée :
La carrière exploite la formation massive des Gnei 4.

Puissance exploitable :
Actuellement, la puissance totale autorisée à l’exploitation (article 6.2 de l’Arrêté du 17 mai 2002) est 
de 150 m, pour une hauteur de front limitée à 15 m et une cote minimale du fond de fouille fixée à 
-60 m NGF.

Afin de prévenir une augmentation éventuelle des débits d’eaux salines de la « source chaude »
captées par l’excavation, le présent projet prévoit le maintien de cette cote minimale d’extraction.

Nature et puissance des matériaux de recouvrement
Cf. carte de localisation des sondages de reconnaissance ci-contre

L’exploitation du site actuel ainsi que les sondages de reconnaissance réalisés par la société 
CARRIERES PRIGENT en 2002 et 2009 permettent d’estimer la puissance moyenne des matériaux 
de recouvrement meubles (sables et arènes) au droit des secteurs sollicités à l’extension à 5 m.

Ces derniers sont recouverts par environ 0,4 m de terre végétale.

VOLUME DES ACTIVITÉS

Volume des ressources à extraire
Les réserves de matériaux exploitables sur la superficie demandée sont estimées à environ 
10 860 000 m³, soit environ 28 800 000 tonnes commercialisables.

Surface de la zone d’extraction
Après extension sur environ 13,9 ha, la surface totale de la zone d’extraction sera de 46,7 ha.

Volume des matériaux de recouvrement
Sur l’ensemble des terrains sollicités à l’extension des extractions (13,9 ha), le volume de stériles de 
découverte est estimé à environ 13,9 ha x 5 m = 695 000 m3 (sous 55 600 m3 de terre végétale).

Ces matériaux seront dans un premier temps employés pour constituer les aménagements 
paysagers périphériques, puis mis en remblais (hors terre végétale) dans la partie Nord de 
l’excavation, mêlés aux matériaux inertes extérieurs, ou bien à l’Ouest de l’ancienne fosse en eau.

A noter que la société CARRIERES PRIGENT commercialise une partie de ses matériaux de
découverte en tant que remblais (0 / 250).

Production annuelle prévue
La production annuelle de la carrière du Moulin du Roz sera de :

- 800 000 t/an en moyenne (production moyenne annuelle non précisée),
- 925 000 t/an au maximum (contre 800 000 t/an actuellement).
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Par: G.Fiot
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IV.3. ÉVOLUTION DES EXTRACTIONS 
 
 ETAT ACTUEL 
Le plan ci-contre, établi d’après le relevé topographique réalisé par drone en juin 2016, permet de 
décrire le site actuel. Se distinguent les parties Ouest et Est de la carrière, par rapport au ruisseau de 
Kerhuon qui la traverse du Nord au Sud : 

- à l’Ouest du ruisseau de Kerhuon : 
 au Nord, l’ancienne fosse d’extraction en eau (environ 1,9 ha), 
 au centre, les installations de traitement des matériaux ainsi que la plate-forme de 

stockage des matériaux (environ 7 ha), 
 au Sud, les anciens stocks de sable au Sud-Ouest (environ 2,3 ha) ainsi que le 

bassin de décantation des eaux et la friche associée (2,1 ha), 
- à l’Est du ruisseau de Kerhuon : 

 la fosse d’extraction (environ 26,3 ha) et les aménagements périphériques associés 
(merlons et talus végétalisés ou boisés). 

 
 
 ZONES D’EXTENSION SOLLICITÉES 
Les terrains sollicités à l’extension sont occupés par des parcelles agricoles bocagères exploitées 
essentiellement en culture, ainsi que par les habitations de la partie Sud des hameaux de « Seiter » et 
« Seiter-Bihan », propriétés de la société CARRIERES PRIGENT. 
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Profil de stabilité préconisé par CFEG 
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PHASAGE D’EXPLOITATION

Prise en compte des réserves de matériaux disponibles
Compte tenu des réserves estimées et de la production sollicitée, la présente demande est formulée 
sur l’ensemble du périmètre pour une durée de 30 ans (incluant la remise en état).

Le phasage d’exploitation prévisionnel a été établi par la société CARRIERES PRIGENT :
- de telle sorte qu’elle puisse disposer sur toute la période sollicitée à l’exploitation d’un volume 

et d’un ratio qualitatif de matériaux en cohérence avec ses besoins (matériaux de « Seiter »
présentant une meilleure qualité que les matériaux de « Penvern », plus altérés en surface),

- en répartissant sur toute la durée sollicitée (30 ans) la réduction de la surface agricole locale 
et les volumes de stériles de découverte à employer et / ou remblayer sur le site,

- sur la base d’une activité moyenne :
production de 800 000 t/an de granulats (densité : 2,6 t/m3),
accueil de matériaux inertes extérieurs de 100 000 t/an (densité : 2 t/m3),

- par période quinquennale, en cohérence avec le calcul du montant des garanties financières.

Ainsi, les volumes / tonnages mis en jeu au cours des 6 phases quinquennales sont les suivants :

Phase Phase 1
(0-5 ans)

Phase 2
(5-10 ans)

Phase 3
(10-15 ans)

Phase 4
(15-20 ans)

Phase 5
(20-25 ans)

Phase 6
(25-30 ans)

TOTAL
(sur 30 ans)

Terre végétale (m3) 6 000 12 800 13 200 9 600 5 600 8 400 55 600 m3

Extractions (t) 4 000 000 4 000 000 4 000 000 4 000 000 4 000 000 4 000 000 24 000 000 t

Remblais inertes (m3) 325 000 410 000 415 000 370 000 320 000 355 000

2 195 000 m3Découverte (ep = 5 m) 75 000 160 000 165 000 120 000 70 000 105 000

Inertes externes 250 000 250 000 250 000 250 000 250 000 250 000

Prise en compte de la stabilité des terrains
Cf. étude géotechnique jointe en annexe de l’étude de dangers – CFEG (juin 2016)

Suite à l’occurrence de plusieurs glissements au niveau des anciens fronts nord de la carrière, la 
société CARRIERES PRIGENT a missionné le cabinet spécialisé CEFG afin de définir des 
préconisations d’exploitation visant à assurer la mise en sécurité des extractions actuelles et futures.

Ces préconisations ont été prises en compte lors de l’établissement du nouveau phasage 
d’exploitation prévisionnel de la carrière du Moulin du Roz. Elles incluent :

- le recours à un profil type d’abattage aboutissant à une pente intégratrice globale d’environ 
40°, aspect illustré sur la coupe ci-contre, au travers :

de la conservation de banquettes de 12 m de large au minimum entre 2 nouveaux
fronts successifs de 15 m, ce qui permettra de limiter une éventuelle instabilité à 
une hauteur de 15 m tout en assurant la pérennité des banquettes à long terme,
du talutage des nouveaux fronts à 75° au maximum (soit 1 base / 4 hauteurs), ce 
qui correspond en projection horizontale à une largeur de front d’au moins 4 m,

- la mise en place de talus de protection de 1,5 m de hauteur minimale au bord des différents 
paliers (talus non représentés sur les plans de phasage),

La mise en remblai des matériaux inertes dans la partie Nord de la fosse d’extraction ne sera 
réalisée qu’une fois l’élargissement des paliers et la stabilisation des fronts finalisées, afin d’assurer 
la meilleure sécurité possible pour les engins et camions qui évolueront sur le site.

Plans de phasage
Les plans du phasage d’exploitation établi sont présentés ci-après.
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PHASE 1 : 0 - 5 ans

SAS CARRIERES PRIGENT
Carrière du Moulin du Roz

Commune de Guipavas (29)

Date : 19/05/2017
Par: G.Fiot
Echelle : 1/4000e
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Principe de Phasage
PHASE 2 : 5 - 10 ans

SAS CARRIERES PRIGENT
Carrière du Moulin du Roz
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Par: G.Fiot
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Principe de Phasage
PHASE 3 : 10 - 15 ans

SAS CARRIERES PRIGENT
Carrière du Moulin du Roz

Commune de Guipavas (29)

Date : 19/05/2017
Par: G.Fiot
Echelle : 1/4000e
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Principe de Phasage
PHASE 4 : 15 - 20 ans

SAS CARRIERES PRIGENT
Carrière du Moulin du Roz

Commune de Guipavas (29)

Date : 19/05/2017
Par: G.Fiot
Echelle : 1/4000e
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Principe de Phasage
PHASE 5 : 20 - 25 ans

SAS CARRIERES PRIGENT
Carrière du Moulin du Roz

Commune de Guipavas (29)

Date : 19/05/2017
Par: G.Fiot
Echelle : 1/4000e
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Principe de Phasage
PHASE 6 : 25 - 30 ans

SAS CARRIERES PRIGENT
Carrière du Moulin du Roz

Commune de Guipavas (29)

Date : 19/05/2017
Par: G.Fiot
Echelle : 1/4000e
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REMISE EN ÉTAT

Ce projet de remise en état :
- est le fruit d’un travail coopératif entre :

l’exploitant du site, la société CARRIERES PRIGENT, 
le bureau d’études AXE (aspects hydrologique, paysager et biologique),
le bureau d’études LABOCEA (aspect hydraulique),

- prend en compte les souhaits et recommandations :
de la DDT, de l’ONEMA et des riverains concernant l’aménagement du ruisseau,
du Schéma Départemental des Carrières du Finistère.

Le projet de remise en état retenu conduit à l’aménagement sur le pourtour du plan d’eau
résiduel d’une mosaïque d’habitats propice au développement et au maintien de la biodiversité.

Les avis des propriétaires et du maire de Guipavas sur ce projet de remise en état sont annexés 
à la présente demande administrative.

Ce projet aboutira à la création, sur l’emprise du projet, des milieux suivants :
- 2 plans d’eau d’extraction résiduels, favorables aux espèces aquatiques (amphibiens, 

avifaune et flore aquatiques, odonates) :
ancienne fosse en eau au Nord-Ouest du site : 0,9 ha,
fosse d’extraction principale : 18,3 ha,

- 3 points d’eau favorables aux amphibiens correspondant :
à l’ancien bassin de décantation terminal : 2 700 m² après agrandissement,
à l’ancien bassin de transit des eaux reçues en haut de carrière : 230 m²,

- fronts Sud et Est favorables à la nidification du Grand Corbeau et du Faucon Pèlerin, laissés 
à la recolonisation naturelle afin de limiter la visibilité sur les fronts depuis le Nord : 18,1 ha,

- secteurs laissés à la recolonisation naturelle favorables à la flore, l’entomofaune,…
correspondant :

à la partie remblayée de la fosse d’extraction : 5,2 ha,
à l’ancienne plate-forme des installations et des stocks : 7 ha,
à une partie des anciens stocks de sables au Sud-Ouest du site : 2,3 ha,

- divers aménagements propices à des espèces particulières :
conservation partielle de plusieurs stocks de sable pour l’hirondelle de rivage,
conservation des blocs présents autour de l’ancien bassin de transit pour le lézard 
des murailles.



vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

363636363636363636

727272727272727272

919191919191919191

525252525252525252

707070707070707070

707070707070707070

808080808080808080

858585858585858585

666666666666666666

707070707070707070

656565656565656565

646464646464646464 595959595959595959

575757575757575757494949494949494949

-10-10-10-10-10-10-10-10-10

555555555

525252525252525252

383838383838383838

727272727272727272

202020202020202020

-25-25-25-25-25-25-25-25-25

-52-52-52-52-52-52-52-52-52

-37-37-37-37-37-37-37-37-37

484848484848484848

585858585858585858

555555555555555555

333333333333333333

-10-10-10-10-10-10-10-10-10

444444444444444444
484848484848484848

545454545454545454

454545454545454545

-34-34-34-34-34-34-34-34-34

404040404040404040

252525252525252525

353535353535353535

484848484848484848

131313131313131313

555555555

-34-34-34-34-34-34-34-34-34

101010101010101010

303030303030303030

363636363636363636

353535353535353535

505050505050505050

424242424242424242

303030303030303030

333333333333333333

313131313131313131

282828282828282828

343434343434343434

crible primairecrible primairecrible primairecrible primairecrible primairecrible primairecrible primairecrible primairecrible primaire

accès secondaireaccès secondaireaccès secondaireaccès secondaireaccès secondaireaccès secondaireaccès secondaireaccès secondaireaccès secondaire

(haut de carrière)(haut de carrière)(haut de carrière)(haut de carrière)(haut de carrière)(haut de carrière)(haut de carrière)(haut de carrière)(haut de carrière)

installations secondaires / tertiairesinstallations secondaires / tertiairesinstallations secondaires / tertiairesinstallations secondaires / tertiairesinstallations secondaires / tertiairesinstallations secondaires / tertiairesinstallations secondaires / tertiairesinstallations secondaires / tertiairesinstallations secondaires / tertiaires

poste de commandeposte de commandeposte de commandeposte de commandeposte de commandeposte de commandeposte de commandeposte de commandeposte de commande

des installationsdes installationsdes installationsdes installationsdes installationsdes installationsdes installationsdes installationsdes installations

portique d'aspersionportique d'aspersionportique d'aspersionportique d'aspersionportique d'aspersionportique d'aspersionportique d'aspersionportique d'aspersionportique d'aspersion

silos gravillonssilos gravillonssilos gravillonssilos gravillonssilos gravillonssilos gravillonssilos gravillonssilos gravillonssilos gravillons

rotoluverotoluverotoluverotoluverotoluverotoluverotoluverotoluverotoluve

poste de pésée / accueilposte de pésée / accueilposte de pésée / accueilposte de pésée / accueilposte de pésée / accueilposte de pésée / accueilposte de pésée / accueilposte de pésée / accueilposte de pésée / accueil

accès principalaccès principalaccès principalaccès principalaccès principalaccès principalaccès principalaccès principalaccès principal

(camions et visiteurs)(camions et visiteurs)(camions et visiteurs)(camions et visiteurs)(camions et visiteurs)(camions et visiteurs)(camions et visiteurs)(camions et visiteurs)(camions et visiteurs)

bureauxbureauxbureauxbureauxbureauxbureauxbureauxbureauxbureaux

stackerstackerstackerstackerstackerstackerstackerstackerstacker

concasseur primaireconcasseur primaireconcasseur primaireconcasseur primaireconcasseur primaireconcasseur primaireconcasseur primaireconcasseur primaireconcasseur primaire

sauterellesauterellesauterellesauterellesauterellesauterellesauterellesauterellesauterelle

local de pompagelocal de pompagelocal de pompagelocal de pompagelocal de pompagelocal de pompagelocal de pompagelocal de pompagelocal de pompage

unité gravillonunité gravillonunité gravillonunité gravillonunité gravillonunité gravillonunité gravillonunité gravillonunité gravillon

pont-basculepont-basculepont-basculepont-basculepont-basculepont-basculepont-basculepont-basculepont-bascule

centrale à bétoncentrale à bétoncentrale à bétoncentrale à bétoncentrale à bétoncentrale à bétoncentrale à bétoncentrale à bétoncentrale à béton

BCABCABCABCABCABCABCABCABCA

parking VLparking VLparking VLparking VLparking VLparking VLparking VLparking VLparking VL

atelier et atelier et atelier et atelier et atelier et atelier et atelier et atelier et atelier et 

locaux du personnellocaux du personnellocaux du personnellocaux du personnellocaux du personnellocaux du personnellocaux du personnellocaux du personnellocaux du personnel

accès secondaireaccès secondaireaccès secondaireaccès secondaireaccès secondaireaccès secondaireaccès secondaireaccès secondaireaccès secondaire

(véhicules du personnel)(véhicules du personnel)(véhicules du personnel)(véhicules du personnel)(véhicules du personnel)(véhicules du personnel)(véhicules du personnel)(véhicules du personnel)(véhicules du personnel)

aire étanche et stocksaire étanche et stocksaire étanche et stocksaire étanche et stocksaire étanche et stocksaire étanche et stocksaire étanche et stocksaire étanche et stocksaire étanche et stocks

de carburants enterrésde carburants enterrésde carburants enterrésde carburants enterrésde carburants enterrésde carburants enterrésde carburants enterrésde carburants enterrésde carburants enterrés

ancienne verseancienne verseancienne verseancienne verseancienne verseancienne verseancienne verseancienne verseancienne verse

de remblaisde remblaisde remblaisde remblaisde remblaisde remblaisde remblaisde remblaisde remblais

transporteurtransporteurtransporteurtransporteurtransporteurtransporteurtransporteurtransporteurtransporteur

PRIGENTPRIGENTPRIGENTPRIGENTPRIGENTPRIGENTPRIGENTPRIGENTPRIGENT

Installations de la carrière

SAS CARRIERES PRIGENT

Carrière du Moulin du Roz

Commune de Guipavas (29)


Date : 11/05/2017

Par: G.Fiot

Périmètre autorisé et sollicité
au renouvellement

Périmètre sollicité à l'extension

Accès au site

Front

Front de remblais

Zone de stock

Bassin

Rivière

Zone végétalisé

Merlon végétalisé

Installations actuelles

Busage

000000000 100100100100100100100100100 200 m200 m200 m200 m200 m200 m200 m200 m200 m505050505050505050 150150150150150150150150150

S
o

u
rc

e
 :

 p
a

rc
e

lla
ir
e

 -
 c

a
d

a
st

re
.g

o
u
v.

fr
 -

 2
0

1
6

S
o

u
rc

e
 :

 p
a

rc
e

lla
ir
e

 -
 c

a
d

a
st

re
.g

o
u
v.

fr
 -

 2
0

1
6

S
o

u
rc

e
 :

 p
a

rc
e

lla
ir
e

 -
 c

a
d

a
st

re
.g

o
u
v.

fr
 -

 2
0

1
6

S
o

u
rc

e
 :

 p
a

rc
e

lla
ir
e

 -
 c

a
d

a
st

re
.g

o
u
v.

fr
 -

 2
0

1
6

S
o

u
rc

e
 :

 p
a

rc
e

lla
ir
e

 -
 c

a
d

a
st

re
.g

o
u
v.

fr
 -

 2
0

1
6

S
o

u
rc

e
 :

 p
a

rc
e

lla
ir
e

 -
 c

a
d

a
st

re
.g

o
u
v.

fr
 -

 2
0

1
6

S
o

u
rc

e
 :

 p
a

rc
e

lla
ir
e

 -
 c

a
d

a
st

re
.g

o
u
v.

fr
 -

 2
0

1
6

S
o

u
rc

e
 :

 p
a

rc
e

lla
ir
e

 -
 c

a
d

a
st

re
.g

o
u
v.

fr
 -

 2
0

1
6

S
o

u
rc

e
 :

 p
a

rc
e

lla
ir
e

 -
 c

a
d

a
st

re
.g

o
u
v.

fr
 -

 2
0

1
6



CARRIERES PRIGENT – Carrière du Moulin du Roz – Guipavas (29) DEMANDE ADMINISTRATIVE 
  53 

IV.4. TRAITEMENT DES MATÉRIAUX 
Cf. plan des installations de la carrière ci-contre 
 
Les installations de traitement des matériaux de la carrière du Moulin du Roz sont implantées en limite 
Ouest de la fosse d’extraction, avec du Sud (côté piste) vers le Nord (côté sortie du site) : 

- le poste primaire (concasseur et crible à 3 étages), 
- l’usine de traitement secondaires / tertiaires et de recomposition, 
- les postes de lavage et de chargement des gravillons. 

 
 RÉPARTITION DES PUISSANCES INSTALLÉES 
La répartition des puissances installées au sein des installations de traitement des matériaux de la 
carrière du Moulin du Roz (rubrique 2515 des ICPE) est la suivante : 
 

Poste de traitement Descriptif Puissance installée 
(kW) 

Transformateurs  
(kVA) 

Poste primaire 

1 trémie d’alimentation 
1 concasseur 

2 cribles à 2 étages 
15 convoyeurs 

450 1000 

Usine 
(secondaire et tertiaire) 

3 extracteurs sous tunnel ; 3 concasseurs 
2 crible à 3 étages ; 3 cribles à 2 étages 
12 trémies de stockage ; 1 stock-pile ;  

36 convoyeurs 

1450 

1600  
Gravillons  

(lavage, recomposition et 
chargement) 

3 trémies d’alimentation 
1 crible ; 2 décanteurs ;   

1 crible à 2 étages 
28 convoyeurs 

100 

Soit une puissance totale installée actuelle de : 2000 kW 2600 kVa 

 
 
La puissance totale des installations de traitement des matériaux de la carrière du Moulin du Roz 
autorisée par l’Arrêté préfectoral du 17 mai 2002 est de 1760 kW, à laquelle peut s’ajouter l’emploi 
d’installations mobiles pour une puissance de 640 kW. 
 
Le présent projet ne prévoit aucune modification des installations. Néanmoins, afin de prendre 
en compte la modernisation des installations depuis 2002, la puissance totale installée est portée 
à 2000 kW, à laquelle continuera de s’ajouter une éventuelle installation mobile de 640 kW. 
 
A noter que le poste primaire sera déplacé en fin d’exploitation (phases 5-6) dans la fosse d’extraction 
(cote 5-10 m NGF contre 43 m NGF actuellement) pour permettre la déviation du ruisseau busé de 
Kerhuon au droit de la carrière (phase 2 de la déviation). 
 
 
 TRAITEMENT PRIMAIRE 
Les matériaux bruts abattus (0/800) sont transportés par dumpers depuis la fosse d’extraction puis sont 
déversés dans la trémie d’alimentation du concasseur primaire. 
 
En sortie du concasseur primaire : 

- la fraction 80/D est stockée au sol par sauterelles au Sud et à l’Est du concasseur, selon la 
granulométrie et la couleur des matériaux (la couleur dépendant du degré d’altération de la 
roche, et donc de la profondeur d’extraction des matériaux), 

- la fraction D/80 est dirigée vers le crible primaire à 3 étages, puis stockée en fractions 15/31,5 
et 31,5/80  au sol par stacker, à l’Ouest du crible primaire. 
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Synoptique de la recomposition automatisée – Société CARRIERES PRIGENT 
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 TRAITEMENT SECONDAIRE ET TERTIAIRE 
Les fractions 15/31,5 et 31,5/80 sont reprises sous-tunnel au niveau de 3 extracteurs équipés de 
caméras de sécurité situés à l’Ouest de l’usine, pour être dirigées vers le poste secondaire. 
 
Après concassage et criblage, les fractions secondaires obtenues 0/6, 6/20, 20/40 et 40/63 sont 
stockées directement en trémies dans l’usine, tandis que la fraction 40/70 est dirigée vers le stock-pile 
(bâtiment couvert à l’Ouest de l’usine) pour être intégrée dans le cycle tertiaire. 
 
Les fractions tertiaires obtenues (14/20, 10/14, 6/10, 4/6 et 0/4) sont également stockées en trémies au 
sein de l’usine. 
 
 
 LAVAGE ET RECOMPOSITION 
Les unités de lavage (sables et gravillons) sont alimentées directement par convoyeur depuis la trémie 
de la fraction tertiaire 0/4 pour la production de sables lavés (0/2 et 2/4 lavés). 
  
De même, la recomposition est réalisée par alimentation directe depuis les trémies (cf. synoptique des 
procédés de recomposition ci-contre) selon des proportions standardisées des fractions secondaires 
et/ou tertiaires, afin d’obtenir des granulométries spécifiques à certains chantiers. 
 
 
 CERTIFICATION DES MATÉRIAUX PRODUITS 
Les matériaux produits sur la carrière du Moulin du Roz sont certifiés CE2+.  
 
Ce marquage atteste que le système de maitrise de la production de la société CARRIERES PRIGENT 
fait l’objet d’un contrôle annuel par un organisme agréé indépendant. 
 
 

IV.5. ACTIVITÉS ET INSTALLATIONS CONNEXES 
 
 
 BÂTIMENTS ANNEXES 
Outre les installations de traitement des matériaux, la carrière du Moulin du Roz dispose des 
installations connexes suivantes : 

- deux ponts-bascules (entrée et sortie), un portique d’aspersion et un dispositif de lavage de 
roues aménagés sur la voie d’accès / sortie de la carrière, 

- des bureaux et un poste de pesée localisés au Nord du site, à proximité de l’accès, 
- un atelier de 1250 m² pour l’entretien et la réparation des engins, au Sud du site (atelier en 

sol béton / ossature métallique (poutres) / toit en tôles), 
- des locaux du personnel comprenant vestiaires, douches et sanitaires (reliés à un dispositif 

d’assainissement autonome de type fosse) aménagés dans la partie Sud de l’atelier (côté 
parking) au Sud du site. 

 
 
 DISTRIBUTION DE CARBURANTS ET LAVAGE DES ENGINS 
Le lavage ainsi que l’alimentation en carburant des engins (GNR) et véhicules légers (gasoil) de la 
carrière est réalisée sur l’aire étanche de 70 m² reliée à un séparateur à hydrocarbures et à un 
débourbeur, implantée au Nord de l’atelier. 
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 STOCKAGES D’HYDROCARBURES 
Ils comprennent : 

- pour les carburants (cuves situées à l’Est de l’atelier sous un local dédié) : 
 une cuve enterrée de 40 m3 de gasoil non routier (GNR) 
 une cuve enterrée de 10 m3 de gasoil (GO), 

- pour les huiles : 
 huiles usagées : 1 cuve enterrée de 10 m3, à proximité des carburants, 
 huile moteur : 1 cuve double paroi de 2,5 m3 au Nord de l’atelier, 
 huiles neuves : fûts de 200 l sur rétention dans l’atelier (≈ 2,5 m3). 

 

 
 

Localisation des stockages d’hydrocarbures sur photo aérienne 
 
 
 

IV.6. ACCUEIL DE MATÉRIAUX INERTES EXTÉRIEURS 
 
Actuellement, aucun matériau inerte extérieur n’est accueilli sur la carrière du Moulin du Roz. La société 
CARRIERES PRIGENT envisage de développer cette activité complémentaire à l’activité d’extraction de 
matériaux. 
 
 NATURE DES MATÉRIAUX INERTES ADMISSIBLES 
Les matériaux d’origine extérieure qui seront admis sur le site du Moulin du Roz seront employés pour le 
remblaiement partiel de la partie Nord de la fosse d’extraction. Ils concernent exclusivement des 
matériaux inertes tels que définis par la directive européenne 1999/31/CE du 26 avril 1999, c’est-à-dire 
des matériaux répondant aux critères suivants : 

- matériaux qui ne se décomposent pas, 
- matériaux qui ne brûlent pas, 
- matériaux qui ne produisent aucune réaction physique ou chimique, 
- matériaux sans effets dommageables sur d’autres matières avec lesquelles ils sont 

susceptibles d’entrer en contacter et entraîner une forme de pollution ou nuire à la santé 
humaine. 
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Au regard de l’Annexe I de l’Arrêté Ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d’admission 
des matériaux inertes dans les installations de stockage de déchets inertes, les matériaux admissibles 
sur la carrière du Moulin du Roz peuvent être identifiés de la sorte : 
 

CODE 
DÉCHET (1) DESCRIPTION (1) RESTRICTIONS 

17 01 01 Béton 
Uniquement les déchets de production et de 
commercialisation ainsi que les déchets de construction et de 
démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés. 

17 01 02 Briques 
Uniquement les déchets de production et de 
commercialisation ainsi que les déchets de construction et de 
démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés. 

17 01 03 Tuiles et céramiques 
Uniquement les déchets de production et de 
commercialisation ainsi que les déchets de construction et de 
démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés. 

17 01 07 Mélanges de béton, tuiles et céramiques ne 
contenant pas de substances dangereuses 

Uniquement les déchets de construction et de démolition ne 
provenant pas de sites contaminés, triés. 

17 03 02 Mélanges bitumineux ne contenant pas de 
goudron 

Uniquement les déchets de production et de 
commercialisation ainsi que les déchets de construction et de 
démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés. 

17 05 04 Terres et cailloux ne contenant pas de 
substances dangereuses 

A l'exclusion de la terre végétale, de la tourbe et des terres et 
cailloux provenant de sites contaminés 

20 02 02 Terres et pierres Provenant uniquement de jardins et de parcs et à l'exclusion 
de la terre végétale et de la tourbe 

 
(1)  Annexe II à l'article R. 541-8 du code de l'environnement. 
 
Les déchets non acceptés sur le site engloberont : 

- tous les déchets non inertes (ordures ménagères, déchets d’espaces verts, emballage), 
- les déchets liquides, 
- les matériaux majoritairement composés de plâtre, 
- les déchets de second œuvre (tuyauterie, planches, câblage, moquettes….), 
- les déchets industriels inertes provenant d’installations classées, 
- les déchets contenant de l’amiante. 

 
 PROCÉDURE D’ACCUEIL ET DE CONTRÔLE DES MATÉRIAUX INERTES 
Les matériaux inertes qui seront dirigés vers la carrière du Moulin du Roz pour y être stockés en 
remblaiement feront l’objet d’une procédure d’accueil et d’un suivi opéré de la manière suivante, 
conformément à l’Arrêté du 12 décembre 2014 : 

- émission d’un bordereau du suivi indiquant : 
 la provenance des matériaux (chantiers producteurs), 
 la nature des matériaux inertes réceptionnés (déblais de terrassement, matériaux de 

démolition…), 
 le cas échéant, une attestation du caractère inerte des matériaux fournie par le 

producteur (en cas de provenance de chantier susceptible d’avoir été pollué), 
 la date de réception et l’identification du transporteur, 

- les véhicules acheminant les matériaux inertes feront l’objet d’une pesée au niveau du pont-
bascule positionné en entrée de site. Les quantités acheminées seront alors reproduites sur 
le bordereau de suivi, 

- le plan de circulation situé à l’entrée du site localisera la zone de déchargement des 
matériaux et son accès (en vue de la mise en remblaiement), 

- les matériaux seront déchargés sur une aire dédiée située à proximité de la zone à 
remblayer, en présence du personnel de la société CARRIERES PRIGENT qui vérifiera la 
qualité des matériaux réceptionnés et l’absence de matériaux ou déchets non admissibles, 
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- les matériaux jugés conformes sur la plate-forme de déchargement seront dirigés en fond de 
fouille par un convoyeur dédié équipé d’une trémie : aucun déversement direct de matériaux 
par les camions ne sera réalisé pour des raisons de sécurité, 

- la mise en remblais des matériaux inertes descendus dans la fosse d’extraction sera 
effectuée régulièrement par une chargeuse, pour un nivellement progressif de la zone en 
cours de remblaiement. 

 
 
 QUANTITÉS ACCUEILLIES 
Ces quantités ne comprennent pas les matériaux de découvertes ni les stériles d’exploitation qui seront 
également employés pour le remblaiement partiel de la partie Nord de la fosse d’extraction : 

- quantité annuelle moyenne :  ................................................. 100 000 t/an (soit 50 000 m3/an) 
- quantité annuelle maximale : .................................................. 150 000 t/an (soit 75 000 m3/an) 

 
Ils proviendront des chantiers locaux de terrassement, de déconstruction et de déblais routiers dans un 
rayon de 30 km (essentiellement depuis l’agglomération brestoise qui concentre les activités du BTP). 
 
Une étude de la Fédération Nationale des Travaux Publics et de l’ADEME publiée en 2009 montre que 
le secteur des Travaux Publics produit en France en moyenne 4,5 t/an/habitant de matériaux inertes. 
 
Le bassin de l’agglomération brestoise accueillant environ 215 000 habitants, il représente donc un 
« gisement » annuel de 970 000 tonnes (soit 485 000 m3) de matériaux inertes. 
 
Commercialement, la société CARRIERES PRIGENT ne pourra recueillir la totalité du marché. 
Néanmoins, sa présence depuis de nombreuses années sur le marché brestois des Travaux Publics, 
couplée à son implantation favorable à proximité des principaux axes routiers du secteur, devrait lui 
permettre de capter environ 10 à 15 % du tonnage annuel de matériaux inertes. Par conséquent, la 
quantité sollicitée de 100 000 t/an en moyenne apparait cohérente avec la ressource du bassin brestois. 
 
 
 ÉVOLUTION DES REMBLAIEMENTS 
Cf. plans de phasage au chapitre IV.3 
 
Les matériaux inertes qui seront accueillis sur la carrière du Moulin du Roz participeront : 

- au remblaiement partiel de la partie Nord de la fosse d’extraction, mêlés aux stériles de 
découverte, dans le cadre de la remise en état progressive du site, 

- à la mise en sécurité du site en limitant les risques d’affaissement au niveau des anciens 
fronts Nord. 

 
La mise en remblai des matériaux ne sera réalisée qu’une fois l’élargissement et la stabilisation de la 
partie Nord de la fosse d’extraction finalisés lors de la phase 1 (période 0-5 ans), et ceci afin : 

- de ne pas geler une partie du gisement valorisable du site en disposant par-dessus des 
matériaux inertes extérieurs qui nécessiteraient alors d’être repris, 

- d’assurer la meilleure sécurité possible pour les engins et camions qui évolueront sur la plate-
forme de déchargement des matériaux. 
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IV.7. AMÉNAGEMENTS PRÉLIMINAIRES 
 
S’agissant uniquement d’une extension du périmètre, il n’y aura pas de travaux préliminaires à réaliser 
comme dans le cas d’une ouverture de carrière. 
 
Cependant avant le début de l’exploitation de la zone sollicitée à l’extension, la société CARRIERES 
PRIGENT procédera : 

 A la mise en jour de l’affichage réglementaire sur les voies d’accès au site : 

L’affichage comprendra l'identité de l’exploitant, a référence de l’autorisation, l’objet des travaux, 
ainsi que l’adresse de la mairie de Guipavas, où le plan de remise en état du site pourra être 
consulté. 

 Au bornage du projet 

Préalablement à la mise en exploitation de la zone sollicitée à l’extension, la société 
CARRIERES PRIGENT placera des bornes en tous les points nécessaires pour délimiter le 
périmètre de l’autorisation. 

 A la création d’accès à la voirie et à la dérivation des eaux externes 

Le chemin rural (chemin privé cadastré) réalisé par la société CARRIERES PRIGENT afin de 
permettre le contournement de la partie Sud-Est du site sera dévié en périphérie du nouveau 
périmètre de la carrière (cf. photo ci-dessous et plan parcellaire au chapitre II.2). 

 

 
 

Ce nouveau chemin fera l’objet, à l’instar du chemin actuel, d’une servitude de passage 
instaurée auprès de la municipalité de Guipavas. 
Une clôture sera installée sur la périphérie des zones d’extension et raccordée à la clôture du 
site actuel. Des pancartes indiquant le danger seront apposées sur les chemins d’accès aux 
abords de la carrière, et à proximité du périmètre clôturé. 

 A là déclaration de début de travaux 

Les éléments précédemment cités permettront, après constitution des garanties financières, 
d’effectuer la déclaration de début d’exploitation, conformément à la réglementation en vigueur. 

  

Photographie 
du chemin rural 
contournant la 
partie Sud-Est 
de la carrière 
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V. CAPACITÉS TECHNIQUES ET FINANCIÈRES 
Article R512-3-5 

V.1. CAPACITÉS TECHNIQUES 
La société CARRIERES PRIGENT exploite la carrière du Moulin du Roz depuis 1989. 
 
A ce titre, elle bénéficie d’un personnel expérimenté. 
 
La carrière du Moulin du Roz constitue le seul site d’extraction de la société CARRIERES PRIGENT, qui 
emploie au total 15 personnes : 

- 1 responsable d’exploitation (chef de carrière), 
- 4 personnes aux installations (2 surveillants + 2 chauffeurs de tombereaux), 
- 3 personnes à l’extraction (1 chauffeur de chargeur + 2 chauffeurs de dumpers), 
- 1 chauffeur de chargeur au chargement client, 
- 1 chauffeur polyvalent, 
- 2 mécaniciens en charge de la maintenance, 
- 3 agents administratifs (bascule et comptabilité). 

  
Les taches managériales sont assurées par le directeur des carrières et les responsables d’exploitation 
de la société CARRIERES PRIGENT : 
 

Organigramme de la société CARRIERES PRIGENT 
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Pour mener à bien ses activités, la société CARRIERES PRIGENT dispose sur son site de Guipavas 
des engins, matériels et installations suivants :

- 1 chargeuse Caterpillar 988H pour le chargement des dumpers en pied de front,
- 2 dumpers Caterpillar 775G pour le transport des matériaux jusqu’au primaire,
- 1 dumper articulé Komatsu HM400 pour le destockage (installations de traitement),
- 2 chargeuses Caterpillar 966H et 966M pour le chargement client,
- 1 chariot élévateur Manitou 1435H pour les tâches annexes de manutention,
- 1 tracteur John Deer JD 6400 pour l’arrosage d’une partie des pistes,
- 1 installation fixe de traitement des matériaux (primaire à tertiaire),
- 2 postes de lavage des gravillons / sables.

Outre ces matériels permanents, 2 groupes mobiles de concassage-criblage sont également employés 
périodiquement par campagne (en cas de chantier exceptionnel) sur le site du Moulin du Roz.

Forte de son expérience, de ses personnels qualifiés et de ses matériels, la société CARRIERES 
PRIGENT dispose des capacités techniques nécessaires à la bonne exploitation de la carrière du 
Moulin du Roz.
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V.2. CAPACITÉS FINANCIÈRES 
 
La Société CARRIERES PRIGENT assure son équilibre financier à partir de la commercialisation des 
matériaux produits sur le site du Moulin du Roz. Le développement de l’activité d’accueil de matériaux 
inertes extérieurs devra permettre de renforcer cet équilibre. 
 
Une cotation Banque de France de la société en date de janvier 2017 est présentée ci-contre à titre de 
justificatif. La cotation « G3+ » attribuée à la société montre que : 

- le chiffre d’affaire de la société CARRIERES PRIGENT est compris entre « 1,5 et 7,5 
millions € » (lettre G), 

- la capacité de la société CARRIERES PRIGENT à honorer ses engagements financiers est 
considérée comme « très forte » par la Banque de France (chiffre 3+). 

 
 
Cette cotation souligne que la Société CARRIERES PRIGENT dispose des capacités financières 
nécessaires à l’exploitation de la carrière du moulin du Roz, et en particulier à la réalisation des 
mesures compensatoires prévues (cf. tableau des coûts au chapitre II.14 de l’étude d’impact). 
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COMPLÉMENTS À LA DEMANDE 
ADMINISTRATIVE 

 
Article R512-4 
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La présente demande n’est pas concernée 
par une demande d’autorisation de défrichement 

 
 

La présente demande n’est pas concernée 
par une demande de permis de construire. 

 
 

L’état de pollution des sols est présenté 
dans l’étude d’impact. 
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GARANTIES FINANCIÈRES  
 

Article R512-5 
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 EVALUATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 
 

 Objet des garanties financières 
L'objet des garanties financières, que tout exploitant de carrière a pour obligation de mettre en place, 
est de permettre au Préfet de se substituer en tant que maître d'ouvrage à l'exploitant en cas de 
défaillance de celui-ci, afin de réaliser les opérations de remise en état. 

Ainsi, la remise en état des carrières est rendue incontournable et en dernier lieu s'appuie 
financièrement sur les montants cautionnés par l'exploitant dès le début de l'exploitation et mis en 
œuvre par le Préfet. 

 

 Rappel réglementaire 
D’après l’article R 512-5 du Code de l’environnement, lorsque la demande d’autorisation porte sur 
une installation mentionnée à l’article R 516-1 ou R 553-3, elle doit préciser les modalités des 
garanties financières exigées à l’article L 516-1, et notamment leur nature, leur montant et les délais 
de constitution. 

Selon l’article R 516-1 du même Code, les carrières font partie des installations dont la mise en 
activité est subordonnée à l’existence de garanties financières et dont le changement d’exploitant est 
soumis à autorisation préfectorale. 

 

 Modalités de constitution et de mise en œuvre des garanties financières 
La constitution et la mise en place des garanties financières suivront le calendrier ci-après : 

- 1 - Evaluation par l'exploitant du montant des garanties financières : réalisée dans le cadre de 
la présente demande d'autorisation, l'évaluation du montant des garanties financières fait 
l'objet du paragraphe « Évaluation du montant des garanties financières », ci-après. 

- 2 - Fixation du montant des garanties financières : le montant des garanties financières à 
constituer sera fixé par le Préfet dans le cadre de l'arrêté d'autorisation. 

- 3 - Constitution à proprement parler des garanties financières par l'exploitant, selon les 
possibilités définies à l’article R 516-2 du Code de l’environnement qui prévoient au choix : 

 de contracter un engagement auprès d’un établissement bancaire, d’assurance, ou 
d’une société de caution mutuelle. 

 de consigner le montant entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations ; 
 de demander un engagement écrit portant garantie autonome. 

- 4 - Mise en place des garanties : elle sera effectuée par l'exploitant dès l'obtention de la 
nouvelle autorisation préfectorale sollicitée. L'acte de cautionnement solidaire attestant de la 
constitution des garanties financières conforme au modèle établi par l'arrêté ministériel du 1er 
février 1996, parviendra en préfecture parallèlement à la déclaration de début de travaux (il 
se substituera, le cas échéant, à l’acte de cautionnement solidaire actuel, établi sur la base 
des arrêtés préfectoraux en vigueur à ce jour). 

 

 Evaluation du montant des garanties financières 
L'évaluation du montant des garanties financières est effectuée sur la base de l'arrêté ministériel du 
9 février 2004, complété par l’arrêté de 24 décembre 2009 publié au JO du 16 janvier 2010 qui 
abroge l’arrêté initial du 10 février 1998 et modifie l’arrêté en vigueur du 9 février 2004. 

La présente demande d’autorisation est sollicitée pour une durée de 30 ans. 

6 tranches quinquennales ont ainsi été établies pour l’établissement des garanties financières. 

Chaque tranche quinquennale correspond à la phase d’exploitation envisagée, et décrite dans la 
partie « Nature et volume des activités » de ce dossier. 
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 Cas retenu pour le mode de calcul forfaitaire (Annexe I de l’Arrêté du 9 février 2004 modifié) 

Cas n°2 – Carrières en fosse ou à flanc de relief 
 

Formule :   CGF = α (S1C1 + S2C2 + S3C3) 
(à appliquer pour chaque phase considérée) 

 
Coûts unitaires :    C1 = 15 555 €/ha TTC 

C2 =  36 290 €/ha TTC pour les 5 premiers hectares 
         29 625 €/ha TTC pour les 5 hectares suivants 
         22 220 €/ha TTC au-delà des 10 premiers hectares 

C3 = 17 775 €/ha TTC 
 

 Signification des surfaces retenues pour le mode de calcul forfaitaire 

S0 est une surface non prise en compte dans le calcul des garanties financières, c'est-à-dire 
appartenant à la surface autorisée mais hors exploitation à la période considérée (terrains 
maintenus en l'état). 
 
S1 est la surface affectée aux infrastructures, additionnée à la surface défrichée hors surface en 
chantier et prend en compte les paramètres suivants :  
- a : surface emprise des infrastructures (ha) 
- b : surface maximum défrichée (ha) 
- c1 : surface maximum découverte (ha) 
- c2 : surface maximum en exploitation (extractions) (ha) 
S1 est calculée ainsi : S1 = a + (b - c) c étant égal à c1 + c2 
 
S2 est la surface en chantier (découverte + exploitation, c'est-à-dire extractions) hors surface 
remise en état et/ou en eau et prend en compte les paramètres suivants : 
- c1 : surface maximum découverte (ha) 
- c2 : surface maximum en exploitation (extractions) (ha) 
- d : surface en eau (ha) 
- e : surface remise en état (ha) 
S2 est calculée ainsi : S2 = c - (d + e)         c étant égal à c1 + c2 
 
S3 est la surface résultant du produit du linéaire de chaque front par sa hauteur moyenne, et 
prend en compte les paramètres suivants : 
- g1 : linéaire des fronts hors d'eau (m) 
- g2 : hauteur moyenne des fronts hors d'eau (m) 
- h1 : linéaire des fronts hors d'eau remis en état (m) 
- h2 : hauteur moyenne des fronts hors d'eau remis en état (m) 
S3 est calculée ainsi  : S3 = (g) - (h)  g étant égal à g1 x g2 

h étant égal à h1 x h2 
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 Détermination du coefficient α pour le calcul des montants de référence des garanties 
financières 

La détermination de ce coefficient α est basée sur les évolutions de l’index TP01 et du taux de 
TVA applicable, et est calculée ainsi : 
 

α = (IndexR / Index0) x ((1+TVAR) / (1+TVA0)) 
 
Avec :  IndexR : index TP01 actuel (février 2017) :  105,0 
  Index0 : index TP01 en mai 2009 :   94,3 (616,5 en base 100 d’origine) 
  TVAR : taux de la TVA actuel :   0,20 
  TVA0 : taux de la TVA en janvier 2009 : 0,196 

 
Soit, sans le cas présent :   α = 1,1167 

 
 

 Montant des garanties financières 

Le tableau et les plans ci-après font figurer pour chaque phase quinquennale considérée le 
détail des calculs et des coûts qui en résultent, ainsi que la représentation des différentes 
surfaces prises en considération : 
- phase 1 : période T 0 à T 5ans 
- phase 2 : période T 5 ans à T 10 ans 
- phase 3 : période T 10 ans à T 15 ans 
- phase 4 : période T 15 ans à T 20 ans 
- phase 5 : période T 20 ans à T 25 ans 
- phase 6 : période T 25 ans à T 30 ans 

 
Les calculs sont conduits à partir des superficies et linéaires définis aux plans de phasage 
quinquennaux, sachant : 
- que les espaces remis en état pour la phase n sont ceux effectivement remis en état à la fin 

de la phase n-1, 
- que les espaces de chantier correspondent à la superficie maximale du chantier pendant ou à 

la fin de la phase n. 
 

Dans le tableau de calcul ci-après, sont reportés pour chaque phase considérée les surfaces et 
linéaires définis, ainsi que les valeurs des coûts unitaires, de la TVA et de l’index TP01. Sont 
affichés en bas du tableau les montants estimés des garanties financières pour chaque phase, 
avant et après indexation. 
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PIÈCES À JOINDRE À LA 
DEMANDE D’AUTORISATION 

 
Article R512-6 
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Les pièces à joindre à la demande sont les suivantes, conformément à l’article R512-6 du Code de 
l’Environnement : 

- R512-6-1 :  carte de localisation de l’installation au 1/25000 

- R512-6-2 :  plan des abords au 1/2500 (en hors-texte) 

- R512-6-3 :  plan d’ensemble de l’installation (en hors texte) 

- R512-6-4 :  étude d’impact 

- R512-6-5 : étude de dangers (selon les prescriptions de l’article R512-9) 

- R512-6-6 :  notice d’hygiène et de sécurité du personnel 

- R512-6-7 : avis des propriétaires et des autorités publiques compétentes en matière 
d’urbanisme sur la remise en état 

- R512-6-8 : attestations foncières 
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CARTE DE LOCALISATION DE L’INSTALLATION 
 

Article R512-6-1 
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 LA FOREST-LANDERNEAU

 SAINT-DIVY 

 LOPERHET

 KERSAINT- PLABENNEC 

 PLOUGASTEL - DAOULAS 

 LE RELECQ-KERHUON 

 GUIPAVAS 

 PLABENNEC Localisation IGN au 1/25 000

SAS CARRIERES PRIGENT

Carrière du Moulin du Roz

Commune de Guipavas (29)


Date : 11/05/2017

Par: G.Fiot

Rayon de 3 km

Périmètre autorisé et sollicité

au renouvellement

Périmètre sollicité à l'extension

Limite communale

0 250 500 750 1000 m
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PLAN DES ABORDS AU 1/2500 
 

Article R512-6-2 
 

Cf. Pochette plans 
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PLAN D’ENSEMBLE DE L’INSTALLATION 
 

Article R512-6-3 
 

Cf. Pochette plans 
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ÉTUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT 
 

Article R512-6-4 
 

Selon les prescriptions de l’article R512-8 
du Code de l’Environnement 

 
Cf. PARTIE 2 
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ÉTUDE DE DANGERS 
 

Article R512-6-5 
 

Selon les prescriptions de l’article R512-9° 
du Code de l’Environnement 

 
Dangers présentés par l’installation en cas d’accident 

et mesures propres à en réduire les probabilités 
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NOTICE HYGIÈNE ET SÉCURITÉ 
 

Article R512-6-6 
 

Notice relative à la conformité de l’installation 
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concernant l’hygiène et la sécurité du personnel 
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ZONES N, Ns, Nsm Nce, Nh, Nl, Np

Caractère de la zone (extrait du rapport de présentation, chapitre 4 titre III) 

« La zone N correspond aux secteurs équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des 

milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou 

écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur caractère d’espace naturel. La zone 

naturelle couvre des secteurs terrestres et maritimes. 

La zone N inclut plusieurs sous-secteurs : 

Ns : espaces remarquables identifiés en application de l’article L 146-6 du code de l’urbanisme, 

relatif à la protection et à la sauvegarde des sites et paysages remarquables du littoral, dont une 

subdivision Nsm pouvant accueillir des aménagements légers liés aux mouillages sous réserve 

qu'ils ne remettent pas en cause la qualité des espaces naturels remarquables, 

Nce : zone d’activités extractives ou de stockage par des déchets inertes, 

Nh : secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées en zone naturelle dans lesquels les 

extensions* des constructions* peuvent être autorisées à condition qu’elles ne portent atteinte ni à 

la préservation des sols agricoles et forestiers, ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et 

paysages, 

Nl : grands parcs urbains et secteurs permettant la pratique de loisirs, 

Np : zone de mouillages collectifs. » 

Article N 1 - occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites les constructions* et installations autres que celles nécessaires aux occupations et 

utilisations du sol admises dans la zone et autres que celles mentionnées à l’article 2. 

Article N 2 - occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières 

Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes si elles respectent les conditions ci-après : 

En zone N : 

Les constructions* et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services 

publics, dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale 

ou forestière dans l’unité foncière où elles sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la 

sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

Les constructions* et installations nécessaires à l’exploitation agricole et forestière.

Les aires de stationnement indispensables à la maîtrise de la fréquentation automobile et à la 

prévention de la dégradation de ces espaces, à condition que ces aires ne soient pas imperméables 

et qu’elles s’intègrent dans l’environnement.

En zone Nl : 

Les constructions* et installations nécessaires à l’exploitation agricole et forestière.

Les constructions* et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services 

publics, dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale 

                                                      
* Voir le lexique chapitre 6 
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ou forestière dans l’unité foncière où elles sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la 

sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

Les aires de stationnement indispensables à la maîtrise de la fréquentation automobile et à la 

prévention de la dégradation de ces espaces, à condition que ces aires ne soient pas imperméables 

et qu’elles s’intègrent dans l’environnement.

A condition d’une bonne insertion dans le site : 

Les constructions* nécessaires au gardiennage ou à l’entretien des sites et des équipements,

Les constructions* nécessaires à l’accueil du public, à l’animation du site ou à la sécurité,

Les constructions* et installations nécessaires à l’étude ou à la découverte environnementale 

du site, 

Les constructions existantes, non autorisées dans la zone, peuvent faire l’objet d’extensions à 

hauteur de 20% de la surface de plancher des constructions, dans la limite d’une surface de 

plancher* totale de 200 m2 pour les constructions à usage d’habitation. Pour les constructions 

d’une surface de plancher inférieure à 75 m2, l’extension peut atteindre 15 m².

En zone Nh 
A condition qu’elle ne porte pas atteinte au site :

L’extension* des constructions* et installations nécessaires à des services publics ou d’intérêt 

collectif. 

L’extension* à hauteur de 20 % de la surface de plancher* des autres constructions* et 

installations, dans la limite d’une surface de plancher* totale de 200 m2 pour les constructions à 

usage d’habitation. Pour les constructions d’une surface de plancher inférieure à 75 m2, l’extension 
peut atteindre 15 m2. 

Le changement de destination* avec ou sans extension* des bâtiments lorsque l’intérêt patrimonial 

ou architectural en justifie le maintien et sous réserve de ne pas porter atteinte à la sauvegarde 
des sites, milieux naturels et paysages.  

La réhabilitation*, sans changement de destination*, des constructions* existantes. 

 
En zone Ns

En application du deuxième alinéa de l’article L.146-6, peuvent être implantés après enquête 

publique, les aménagements légers figurant à l’article R146-2 du code de l’urbanisme, à condition 

que leur localisation et leur aspect ne dénaturent pas le caractère des sites, ne compromettent pas 

leur qualité architecturale et paysagère et ne portent pas atteinte à la préservation des milieux. 

les aménagements légers liés aux mouillages sont uniquement admis en secteur Nsm, sous 

réserve qu'ils ne remettent pas en cause la qualité des espaces naturels remarquables. 

En zone Nce
L’exploitation des carrières, comprenant tous les ouvrages, dépôts, constructions* et installations 

liées à ces activités (soumises ou non à autorisation ou à déclaration), sous réserve de conditions 

particulières d’exploitation et de remise en état du site à fixer dans le cadre des textes 

réglementaires en vigueur, 

Les logements de fonction à condition qu’ils soient nécessaires au gardiennage du site,

Les constructions* à usage de bureaux à condition qu’elles soient nécessaires à l’exploitation,

Le stockage de déchets inertes et le stockage temporaire des matériaux de voirie en vue de leur 

valorisation, comprenant toutes les installations et constructions* nécessaires. 

La réhabilitation et le réaménagement de ces sites en fin d’exploitation (remise en culture, 

aménagements paysagers ou aménagements pour des loisirs à dominante plein air). 

                                                      
* Voir le lexique chapitre 6 
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En zone Np
Sous réserve d’une bonne insertion, les dispositifs appropriés pour le mouillage des bateaux, les 

ouvrages d’accès à la mer, les installations et stockages des prames et annexes*, les dispositifs de 

signalisation et de balisage…

Article N 3 - conditions de desserte des terrains par les voies 
publiques ou privées 

Il n’est pas fixé de dispositions particulières, seules s’appliquent les règles communes à toutes les zones.

Article N 4 - conditions de desserte des terrains par les réseaux 
publics d’eau, d’électricité et d’assainissement 

Il n’est pas fixé de dispositions particulières, seules s’appliquent les règles communes à toutes les zones.

Article N 5 - superficie minimale des terrains constructibles 

Il n’est pas fixé de règles.

Article N 6 - implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

Les constructions* doivent s’implanter à une distance* minimale de 3 m par rapport à l’alignement*. 

Des implantations différentes peuvent être autorisées ou imposées dans les cas suivants : 

L’extension* d’une construction* existante implantée différemment des règles définies ci-dessus 

peut se faire en conservant un recul identique à l’existant, ou en continuité du bâtiment existant, 

Les travaux visant à assurer la mise aux normes des constructions* existantes en matière 

d’accessibilité, 

Pour la préservation d’un élément végétal identifié au titre de l’article L123-1-5-7° ou du L130-1 du 

code de l’urbanisme, la construction* peut s’implanter en respectant les reculs ci-dessus avec une 

tolérance de 2 m,

Pour optimiser les apports solaires, la construction* peut s’implanter en respectant les règles ci-

dessus avec une tolérance de 2 m.

Article N 7 - implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Les constructions* doivent s’implanter : 

Soit en limites séparatives*, 

Soit à une distance* minimale de 3 m des limites séparatives*. 

Des implantations différentes peuvent être autorisées ou imposées dans les cas suivants : 

L’extension* d’une construction* existante implantée différemment des règles définies ci-dessus en 

conservant un recul identique à l’existant, ou en continuité du bâtiment existant, 

                                                      
* Voir le lexique chapitre 6 
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Les travaux visant à assurer la mise aux normes des constructions* existantes en matière 

d’accessibilité.

Pour la préservation d’un élément végétal identifié au titre de l’article L123-1-5-7° ou du L130-1 du 

code de l’urbanisme, la construction* peut s’implanter en respectant les reculs ci-dessus avec une 

tolérance de 2 m,

Pour optimiser les apports solaires, la construction* peut s’implanter en respectant les règles ci-

dessus avec une tolérance de 2 m.

Article N 8 - implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même propriété 

Il n’est pas fixé de règles.

Article N 9 - emprise au sol des constructions 
 
En zone Nh, l’emprise au sol* maximale des constructions* est fixée à 50 %.

Pour les autres zones N, il n’est pas fixé de règles.

Article N 10 - hauteur maximale des constructions 

En zone N, Pour les constructions* et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 

services publics et pour les constructions* et installations nécessaires à une exploitation agricole, il n’est 

pas fixé de règles. 

 

En zone Nh, l’extension* d’une construction* peut se faire : 

Soit en conservant la hauteur* existante, 

Soit avoir une hauteur* maximale de 2 niveaux*.

Article N 11 – aspect extérieur des constructions et aménagement de 
leurs abords 

Les clôtures* doivent être, par leur nature, leur aspect, leur implantation* et leurs dimensions, intégrées à 

leur environnement immédiat et privilégier les compositions végétales. Les clôtures* naturelles existantes 

(talus plantés ou haies bocagères) doivent, dans la mesure du possible, être conservées, voire régénérées. 

De manière générale, les clôtures* doivent être perméables afin de permettre le passage de la petite faune.  

Article N 12 - obligations imposées en matière de réalisation d’aires 
de stationnement 

Il n’est pas fixé de règles.

Article N 13 - espaces libres, aires de jeux, de loisirs et plantations 

Il n’est pas fixé de règles.

                                                      
* Voir le lexique chapitre 6 
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Article N 14 – coefficient d’occupation des sols 

Il n’est pas fixé de règles.

Article N 15 – obligations imposées en matière de performances 
énergétiques et environnementales. 

Il n’est pas fixé de règles. 
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ANNEXE 3 :  
 

Plans des servitudes du PLUi de Brest Métropole 
  



CARRIERES PRIGENT – Carrière du Moulin du Roz – Guipavas (29) DEMANDE ADMINISTRATIVE 
  106 
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PLU Facteur 4 : Annexe graphique 3 - patrimoine, salubrité, sécurité





Echelle : 1/10000 A3 paysage

PLU Facteur 4 : Annexe graphique 1 - énergie, communication, défense
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ANNEXE 4 :  
 

Arrêté de la prise d’eau AEP du Moulin de Kerhuon 
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Agence n!gionale de sante 
Delegation territoriale du Finistere 
Pole sante environnem ent 

Llbtrtl • £&alltl • Prattrnltl 

R£PUBLJQ..UB FRAN<;AISB 

PREFET DU FINISTERE 

Arrete prefectoral 

0 declarant d' utilite publique au benefice de Brest Metropole Oceane : 
Ia derivation et le prelevement par pompage des eaux des rivieres de Guipavas et du 
Costour a partir des retenues respectives de Kerhuon et de Goarem Vors situees sur Ia 
commune de GUlP A VAS et leur utilisation pour !'a limentation en eau destinee a Ia 
consommation humaine, 
l'etabl issement des perimetres de protection des prises d'eau de Kerhuon et de Goarem 
Vors et de l'usine d'eau potable du Moulin Blanc situee sur Ia commune du RELECQ
KERHUON, ainsi que !'institution des servitudes afferentes, 

0 declarant cess ibles au profit de Brest Metropole Oceane, Ies terrains constituant le perimetre 
immediat des prises d'eau de Kerhuon et de Goarem Yors ainsi que de l'usine de production 
d' eau du Moulin Blanc 

\P n° 20 14078-000 I du 19 mars 20 14 

Le prefet du Finistere, 
Chevalier de Ia Legion d' Honneur 

Chevalier de l'ordre national du Merite, 

VU Ia directive 2000/60/CE du parlement europeen et du conseil du 23 octobre 2000 etablissant 
un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau, 

VU le Code de !'expropriation pour cause d' utilite publique, 

VU le Code rural, 

VU le Code general des collectivites territoriales, 

VU le Code de Ia sante publique, notamment les articles L 132 1-2 et L 1321-3, R 1321 -1 et 
sui vants, R 132 1- 13. 1 R 132 1-1 3.4, 



VU le Code de I' envir01mement, notamment les articles L 211-3, L 211.7, L 2 13.10, L 214.1 a 
L 2 14.8, L 215-13, R.214-1 a R.2 14-56 et R.2 14-112 a R.214-147, 

VU le Code de I' urbanisme, 

VU le decret n°55-22 du 4 janvier 1955 portant reforme de Ia publicite fonciere et le decret 
d' application n°55-1350 du 14 octobre 1955, 

VU l'an·ete ministeriel du 20 juin 2007 relatif a Ia constitution des dossiers mentionnes aux 
articles L-1321-6, L-1321-12 et R-1321 -4 du Code de Ia sante publique, 

VU I' anete ministeriel du 29 fevrier 2008 modi fie par I' an·ete du 16 juin 2009 fixant des 
prescriptions relatives a Ia securite eta Ia sOrete des ouvrages hydrauliques, 

vu I' an·ete ministeriel du 2 1 mai 2010 definissant I' echelle de gravite des evenements ou 
evolutions concernant un banage ou une digue ou leur exploitation et mettant en cause ou 
etant susceptibles de mettre en cause Ia securite des personnes ou des biens et precisant les 
modalites de leur declaration, 

VU I' an·ete du prefet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne du 10 juillet 2012 port ant sur Ia 
liste 1 des cours d'eau, tron~ons de cours d'eau ou canaux classes au titre de !'article L.214-
17 du Code de I' environnement du bassin Loire-Bretagne, 

VU !'arrete du prefet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne du 10 juillet 2012 portant sur Ia 
liste 2 des cours d' eau, tron~ons de cours d 'eau ou canaux classes au titre de I' article L.214-
17 du Code de I' environnement du bassin Loire-Bretagne, 

vu I' an·ete prefectoral n° 2003- 1434 du 18 decembre 2003 fix ant le programme de verification 
de Ia qualite des eaux destinees a Ia consommation humaine et 1es lieux de prelevement des 
echantillons, 

vu !'arrete prefectora1 n° 2009-1210 du 28 juillet 2009, relatif au 4eme programme d'action a 
mettre en reuvre en vue de Ia protection des eaux contre Ia pollution par les nitrates 
d 'origine agricole, 

VU I' arrete prefectora1 no 2010-0842 du 15 juin 2010 portant approbation du schema 
d'amenagement et de gestion des eaux du bassin versant de l'E1orn, 

VU I' anete prefectora1 du 3 juillet 2013 prescrivant 1' ouverture d' une enquete publique et 
d ' une enquete parcellaire conjointe auxquelles il a ete procede du 19 aoOt 20 13 au 20 
septembre 20 13 dans les communes de Guipavas, siege des enquetes, et du Relecq
Kerhuon, en vue de l' autorisation de prelevement des eaux des rivieres de Guipavas et de 
Costour a partir des retenues de Kerhuon et de Gom·em Vors situees a Guipavas, leur 
utilisation pour 1' alimentation en eau destinee a Ia consommation humaine, et de Ia 
declm·ation d'utilite publique des derivations et des prelevements d'eau, du projet 
d'etablissement des perimetres de protection des deux prises d'eau et de l' usine de 
production d'eau potable du Moulin Blanc au Relecq-Kerhuon, ainsi que !' institution des 
servitudes afferentes, 

2 



VU l' arrete prefectoral du 19 decembre 2013 octroyant un sur sis de deux mois a compter du 25 
janvier 2014 au president de Brest Metropole Oceane en vue d' achever Ia procedure 
d' obtention des autorisations sollicitees, 

vu la circulaire interministerielle du 24 juillet 1990 relative a la mise en place des perimetres 
de protection des points de prelevements d'eau destinee ala consommation humaine, 

VU le schema directeur d'amenagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire
Bretagne approuve par le prefet de la region Centre le 18 novembre 2009, 

VU le protocole du 2 juin 1993 et son avenant n° 1 en date du 17 avril 2001, relatif a 
l'etablissement des perimetres de protection des captages d'eau potable dans le Finistere, 

VU le rapport en date des 12 decembre 2009 et 18 decembre 20 13 de Monsieur Gilles Matjolet, 
hydrogeologue agree en matiere d'hygiene publique, 

VU Ia deliberation en date du 24 juin 20 11 par laquelle Brest Metro pole Oceane 
0 demande l'ouverture: 

0 d'une enquete publique au titre du Code de l'environnement articles L 214-1 et 
suivants et L 215-13 et du Code de La sante publique articles L 1321-2 et L 1321-3 et R 
1321-1 et suivants, portant sur : 
- l'autorisation de prelevement des eaux des rivieres de Guipavas et du Costour a partir 
des prises d'eau de Kerhuon et de Goarem Vors situees sur Ia commune de Guipavas, leur 
utilisation pour l' alimentation en eau destinee a Ia consomrnation humaine ainsi que Ia 
regularisation des ouvrages existants, 
- la declaration d'utilite publique de la derivation et du prelevement des eaux dans les 
rivieres de Guipavas et de Costour, du projet d'etablissement des perimetres de protection 
des prises d'eau de Kerhuon et de Goarem Vors et de l'usine d'eau potable du Moulin 
Blanc situee sur Ia commune du Relecq-Kerhuon, ainsi que !' institution des servitudes 
afferentes, 
0 et d'une enquete parcellaire conjointe en vue de determiner les immeubles concernes 

par les perimetres de protection 
0 prend l 'engagement 

- de conduire a son terme Ia procedure d 'etablissement des peri metres de protection des 
prises d'eau de Kerhuon et de Costour et l'usine d'eau potable du Moulin Blanc, 
- de realiser les travaux necessaires aux prelevements et a Ia realisation des perimetres 
de protection immediate, 
- d'acquerir en pleine propriete, par voie d'expropriation a defaut d'accord amiable, la 
surface d'emprise des perimetres immediats, 
- d'indernniser les proprietaires et exploitants qui subiraient un prejudice du fait de la 
mise en place des servitudes, 
- de pourvoir au financement de l' operation tant en moyen de fonds lib res que 
d' emprunts et de subventions, 

VU les resultats de la consultation administrative interservices et des organisations 
professionnelles, 

VU les dossiers des enquetes publiques et de l 'enquete parcellaire conjointe et notamment les 
pieces certifiant que les formalites de publication et d'affichage ont ete respectees, 
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VU notamment les plans et l'etat parcellaires des terrains compris a l'interieur des perimetres 
de protection des prises d' eau et de l'usine de production d'eau potable, 

VU les avis de reception constatant Ia notification aux proprietaires interesses du depot du 
dossier d'enquete parcellaire, 

VU l'avis du president de Ia commission locale de l'eau du Schema d' Amenagement et de 
Gestion des Eaux de I' Elorn en date du 18 janvier 20 12, 

VU le memo ire en reponse presente par le president de Brest Metropole Oceane en date du I 0 
octobre 20 13, 

VU le courrier du 17 octobre 2013 du prefet du Finistere accordant au commissa ire enqueteur 
un delai supplementaire de sept jours pour remettre son rapport et ses conclusions, 

VU le rapport et l'avis du commissaire-enqueteur en date du 25 octobre 20 13, 

VU l'avis emis par le consei l departemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques lors de Ia seance du 20 fevrier 20 13, 

VU le pro jet d'arrete adresse au president de Brest Metropole Oceane le 21 fevrier 2014, 

VU Ia reponse form ulee par le president de Brest Metropole Oceane en date du 5 mars 20 14, 

CONSIDERANT 

Que le caractere d'utilite publique se justifie par: 
- le renforcement de !'alimentation en eau potable de Brest Metropole Oceane 
- Ia mise en reuvre d'une protection efficace des prises d'eau de Kerhuon et de Goarem 

Yors contre les risques de pollution accidentelle par I' etabl issement des peri metres de 
protection, 

- Ia protection des ouvrages de prelevement et de traitement, 
SUR proposition du secretaire general de Ia prefecture du Finistere, 

ARRETE 

Article I - Autorisation de prelevement 
Brest Metropole Oceane est autorisee a prelever par derivation une partie des eaux des rivieres de 
Guipavas et de Costour a partir des retenues respectives de Kerhuon et de Goarem Yors situees 
sur Ia commune de Guipavas. 
Cette autorisation est accordee conformement aux dispositions du Code de l'environnement, au 
titre des rubriques suivantes de Ia nomenclature des operations prevues a !'article R.214-l . 
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numero 
dela installations, ouvrages, travaux et activites regime 

rubrique 

1.2. 1.0 A 1 'exception des prelevements faisant 1 'objet d' une 
convention avec 1 'attributaire du debit affecte prevu par 
1 'article L 214-9 du code de 1 'environnement, prelevements et 
installations et ouvrages permettant le prelevement, y autorisation 
compris par derivation, dans un cours d'eau, dans sa nappe 
d'accompagnement ou dans un plan d'eau ou canal alimente 
par ce cours d' eau ou cette nappe : 
1 o_ D'une capacite totale maximale superieure ou egale a 1 
000 m3/heure ou a 5 % du debit du cours d'eau ou, a defaut, 
du debit global d'alimentation du canal ou du plan d'eau 

3.1.1.0 Installations, ouvrages, remblais et epis, dans le lit mineur 
d'un cours d'eau, constituant un obstacle a Ia continuite autorisation 
ecologique : 
a) entrainant une difference de niveau superieure ou egale a 
50 em pour le debit moyen annuel entre l'amont et l'aval de 
I' ouvrage ou de !'installation. 

3.2.3.0 Plans d' eau permanents : 
2°- dont Ia superficie est superieure ou egale a 0, 1 ha mais declaration 
inferieure a 3 ha 

3.2.5.0 Ban·age de retenue et digue de canaux : declaration 
2° declasse D 

Le beneficiaire de l' autorisation est, en particulier, tenu de se conformer aux dispositions des 
articles suivants du Code de l'environnement: 

- L.2 14-17 : transport suffisant des sediments et maintien de Ia libre circulation du poisson 
compte tenu du classement de Ia riviere de Guipavas ou de Kerhuon en liste 1 et 2 (<m·etes du 
prefet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne du 10 juillet 2012 susvises). 

- L.214-18 : respect du debit reserve dans les com·s d 'eau. 
Dans Ia mesure ou Ia vidange des plans d'eau serait envisagee, le beneficiaire de Ia presente 
autorisation devrait en informer le service charge de Ia police de l'eau et deposer un dossier 
conforme aux dispositions prevues par le Code de 1' environnement. 

Article 2- Caracteristiques des prises d'eau 
2. 1- Implantation des retenues, des prises d'eau et de !'unite de traitement 

Les retenues, les ouvrages et les installations sont situes sur les communes de Guipavas et du 
Relecq-Kerhuon. Les coordonnees geographiques de ces retenues et installations sont les 
su ivantes: 

5 



Coordormees Retenue de Goarem Retenue de Unite de traitement 
Lambert 93 Vors Kerhuon Moulin-Blane 

(milieu) (milieu) 
X en metres 151 204 154 029 151 216 
yen metres 6838 156 6838 770 6836 892 

Les surfaces occupees et les parcelles ou sont implantes ces retenues, ouvrages et l'unite de 
traitement sont les suivantes : 

Installations commune N° de parcelle Section Surfaces 
Retenue de Goarem Vors Guipavas 66, 343, 344, 345 et F 

363 
Retenue de Kerhuon Guipavas 580 et 581 D 
Usine de traitement Le Relecq-Kerhuon 218, 248 et 558 AW 

Les plans des ouvrages existants et des projets sont armexes au dossier d'autorisation. 

2.2 - Caracteristiques des installations et ouvrages de prelevement 
Les prelevements d'eau brute sont effectues dans les retenues de : 

1,9 ha 

1,3 ha 
5 ha 

- Goarem Vors, alimentee par le ruisseau du Costour et dont le volume est d'environ 280 000 m3
, 

- Kerhuon, alimentee par 1a riviere de Guipavas et dont le volume est d'environ 20 000 m3
. 

La prise d'eau de Ia retenue de Goarem Vors est constituee d'un siphon puis d'une conduite de 
transfert gravitaire de diametre 300 mm et d'une longueur de 1 400 metres vers Ia bache d'eau 
brute de l'usine du Moulin blanc. Le siphon est place dans Ia partie aval de Ia retenue a environ 7 
metres de Ia surface. Une varme manuelle situee a mi-trajet dans Ia vallee du Costour permet Ia 
regulation sommaire du debit du prelevement. 
Un ouvrage de derivation des debits du Costour vers un bief de contournement de Ia retenue en 
cas de pollution est realise en amont de celle-ci afin de preserver Ia qualite des eaux. Le radier de 
cet ouvrage est a Ia cote 38,20 metres. Une varme murale automatisee permet de fermer l' acces a 
Ia retenue et Ia riviere est ainsi detournee dans le bief de contournement pour retrouver son lit a 
l'aval de Ia retenue. 
La prise d'eau de Kerhuon est situee au niveau du banage de l'etang de Kerhuon. Elle se fait a 
partir d'un poste de refoulement abritant deux pompes de 380 m3/heure a fonctiormement 
alternatif. Une conduite de transfert refoule les eaux brutes vers I 'usine du Moulin blanc. 
Les plans des ouvrages existants et des projets sont annexes au dossier d'autorisation. 

Article 3 - Debits preleves 
Les volumes maximaux cumules pouvant etre preleves aux deux prises d'eau sont: 

Debits horaires Debit journalier total 
Prise d' eau de Kerhuon 380 mj 
Prise d' eau de Goarem V ors 450 mJ 10 500m3 

Article 4 - Debits reserves - continuite ecologique 
4 .1 Debits reserves 

Le beneficiaire est tenu de maintenir dans les lits du ruisseau du Costour et de Ia riviere de 
Guipavas au droit et en aval des prises d'eau, des debits minimaux garantissant en permanence Ia 
vie, Ia circulation et Ia reproduction des especes presentes dans ces cours d'eau. 
Ces debits minimaux a conserver dans les rivieres, a l'aval des retenues, ne doivent pas etre 
inferieurs aux valeurs suivantes, conespondant aux dixiemes des modules des cours d'eau : 

6 



Ruisseau du Costour Riviere de Guipavas 

Debit reserve : 5 1/s 43 l/s 

Toutefois, les debits reserves sont egaux aux debits a l'amont immediat des ouvrages si ceux-ci 
sont inferieurs a ces debits. 
Afin de surveiller ces debits reserves et de reduire si besoin les debits preleves, des seuils de 
jaugeage avec centrales d'acquisition des d01mees et echelles de reference graduees, rattachees au 
NGF, sont installes dans les deux cours d'eau. 
Ces debits reserves obtenus par extrapolation de debits sur des com·s d 'eau voisins seront mis a 
jour apres acquisition, sur un nombre d'annees suffisant, de donnees aux stations hydrologiques 
installees en 1999 en amont des retenues sur le Costour, au lieu-dit « Le Candy » et sur la riviere 
de Guipavas au lieu-dit « Le Vern ». 
Le beneficiaire met en place a l'aval des prises d'eau un repere permettant le contr6le du debit 
reserve. 

4.2 - Continuite ecologique aux ouvrages de prelevement 
Sm le barrage de Kerhuon, un dispositif de franchissement adapte aux especes vtsees dans 
I' anete du 10 juillet 2012 sus vise pris en application de 1' article L.214- 17 du Code de 
1 'environnement sera installe avant le 22 juillet 2017. 

Article 5 - Barrage de Kerhuon sur Ia riviere de Guipavas 

5.1 - Regularisation et classe de l' ouvrage 

Le barrage situe a Kerhuon en Guipavas, sur la riviere de Guipavas releve de la classe D au sens 
de l' article R.2 14-113 du Code de 1' environnement concernant la securite des ouvrages 
hydrauliques. 

5.2 - Prescriptions relatives a Ia !'exploitation et a la surveillance de l'ouvrage 
Les modalites d'exploitation, d'entretien et de surveillance du banage doivent etre rendues 
conformes aux dispositions des articles R.214-122 a R.21 4-125, R.214-145, R.214- 146 et R.214-
147 du Code de l'environnement eta !'arrete du 29 fevrier 2008 modifie. 
Un dossier est tenu a jour contenant : 

- tous les documents relatifs a l' ouvrage, permettant d' a voir une c01maissance la plus complete 
possible de sa configuration exacte, de sa fondation, de ses ouvrages rumexes, de son 
environnement hydrologique, geomorphologique et geologique ainsi que de son exploitation 
depuis sa mise en service. Il s' agit notamment : 

. des notices de fonctionnement et d' entretien des divers organes ou instrument incorpores 
a l'ouvrage, 

. des rapports periodiques de surveillance, 

. du rapport des visites techniques approfondies. 
- une description de l' orgru1isation mise en place pour assurer I' exploitation et la surveillance 

de l'ouvrage et notamment les modalites d'entretien et de verification du corps de l'ouvrage 
et des divers organes fixes ou mobiles ainsi que le contr6le de la vegetation. 

- des consignes ecrites dans lesquelles sont fixees : 
. les dispositions relatives aux visites de smveillances programmees et aux vtsttes 

consecutives a des crues et portant egalement sm Ia periodicite, Ia nature et Ia 
description des essais des organes mobiles ; 
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. les dispositions relatives aux visites techniques approfondies ; 

. les dispositions specifiques a la surveillance de I' ouvrage en peri ode de crue ; 

. les dispositions a prendre en cas d'evenement particulier, d'anomalie de comportement 
ou de fonctionnement de l 'ouvrage ainsi que les coordotmees des differentes autorites 
susceptibles d'intervenir ou devant etre avertie. 

La mise a jour du dossier do it etre effective au plus tard un an apres la signature du present arrete. 
Au moins un exemplaire de ce dossier est conserve sur support papier et un exemplaire est 
transmis au prefet. 
Un registre, tenu a la disposition du service charge du contrOle, comprend les principaux 
renseignements relatifs aux travaux, a I' exploitation, a la surveillance et a I' entretien de 
l'ouvrage. 

5.3 - Visite technique approfondie 

Une visite technique approfondie est realisee par un personnel competent dans l'annee suivant la 
signatme de I' anete et ensuite to us les dix ans. Le compte-rendu est transmis au service en 
charge du controle des ouvrages hydrauliques. II doit preciser, pour chaque partie de l'ouvrage, 
de ses abords et de Ia retenue, les constatations, les eventuels desordres observes, leurs origines 
possibles et les suites a donner en matiere de surveillance, d'exploitation, d'entretien, 
d'auscultation, de diagnostic ou de confortement. 

5.4 - Incident ou accident 
Conformement a I' article R.214-125 du Code de I' environnement, tout evenement ou evolution 
concernant le barrage ou son exploitation et mettant en cause, y compris dans des circonstances 
differentes de celles de leur occunence, Ia secm·ite des personnes et des biens, est declare, dans 
les meilleurs delais, par le proprietaire ou I' exploitant, au prefet. 
Par ailleurs, conformement a l'article R.214-46 du Code de l'environnement, tout incident ou 
accident susceptible de porter atteinte aux interets mentionnes a I' article L.211-1 du Code de 
l'environnement doit etre declare dans les meilleurs delais dans les conditions fixees a [' article 
L.211-5 du meme code. 

5.5- Modification de l' ouvrage ou de ses usages 
Conformement a I' article R.214-40 du Code de I' environnement, toute modification appm1ee par 
le beneficiaire a I' ouvrage ou a son mode de gestion do it etre declaree par le proprietaire ou 
l'exploitant, avant sa realisation au prefet qui peut alors fixer des prescriptions complementaires 
ou demander le depot d'une nouvelle declaration. 

Article 6 - Mesures des volumes preleves et des debits des cours d' eau 
Le suivi des prelevements sera consigne sm un registre, tenu a Ia disposition des autorites 
sanitaires et du service charge de la police de I' eau. 
Les debits suivants sont mesmes et enregistres en continu : 

);> debit des eaux pre levees a chacune des prises d 'eau, 
);> debit des eaux traitees, 
);> debits des coms d' eau aux stations hydrologiques. 

Ces donnees sont transmises, chaque semaine, par messagerie electronique au service charge de 
la police de l'eau de juillet a octobre, eta toute demande de sa part. 

Article 7- Rejet des eaux residuaires de l'usine de Moulin Blanc 
Les premieres eaux de lavage des filtres et des purges automatiques du decanteur ainsi que les 
boues produites suite au traitement des eaux de l'usine sont evacuees vers le reseau 
d'assainissement de la communaute urbaine de Brest. 
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Les autres eaux de lavage des filtres, eaux de purge du saturateur a chaux, eaux de lavage du 
canal d 'eau fi ltree, de Ia bache d'eau traitee et des baches de lait et eau de chaux sont rejetees 
dans la riviere du Costour. 
Les eaux rejetees doivent respecter les concentrations et les flux suivants : 

Concentrations (mg/1) Flux (kg/j) 

MES 35 <9 
DB05 7 <2 
DCO 30 <9 
NGL 10 < 1,2 
AL 2 <0,6 
pH compris entre 6,5 et 8,5 

Les eaux rejetees sont controlees 3 fois par an. 
Le debit rejete est de l'ordre de 300 m3/j. Les debits rejetes sont mesures par un systeme de 
comptage approprie et consignes dans le registre. 
Un suivi de ce rejet devra etre realise dans la riviere a 50 metres environ en aval du rejet une fois 
par an, en aout ou septembre, en meme temps qu 'un controle de rejet sur les parametres ci-dessus 
menti01mes. 

Article 8 - Duree de I' autorisation et renouvellement de I' autorisation 
L'autorisation de prelevement est donnee pour une duree de vingt ans a dater de la signature du 
present arrete. 
La demande de renouvellement de l'autorisation devra etre adressee au prefet du Finistere dans 
les conditions de delai (deux ans au plus et six mois au mains avant la date d 'expiration de 
l'autorisation), de forme et de contenu definis a l'article R.214-20 du Code de l'environnement. 
Lorsque le benefice de l'autorisation est transmis a une autre personne, le nouveau beneficiaire 
doit en faire Ia declaration au prefet dans les trois mois qui suivent Ia prise en charge de 
I' installation. 

Article 9 - Conformite et modification des installations 
Les installations, ouvrages, travaux ou activites, objets de Ia presente autorisation, sont situes, 
installes et exploites conformement aux plans et contenu du dossier de demande d'autorisation 
sans prejudice des dispositions de Ia presente autorisation. 
L' autorisation peut etre retiree ou modifiee, sans indemnite de Ia part de I 'Etat, dans les cas 
enumeres a I' article L. 2 14-4 du Code de l'environnement. 
Conformement aux dispositions de I' article R.214-17 du Code de I' envir01mement, le prefet peut 
prendre des anetes complementaires apres avis du conseil departemental de l'environnement et 
des risques sanitaires et technologiques. 
Toute modification apportee aux ouvrages, installations, a leur mode d ' utilisation, a Ia realisation 
de travaux ou a l'amenagement en resultant, a l'exercice des activites ou a leur voisinage et 
entralnant un changement notable des elements du dossier de demande d'autorisation doit etre 
portee, avant sa realisation, a Ia connaissance du prefet, conformement aux dispositions de 
I' article R.2 14-18 du Code de I' environnement. 

Le beneficiaire est tenu de se conformer a tous les reglements existants ou a intervenir sur Ia 
police, le mode de distribution et le partage des eaux et Ia securite civile. 
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